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Liberié = bar» Bguil » Fraité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE FRANÇAISE 

PREFECTURE DES YVELINES 

ARRETE PREFECTORAL D'AUTORISATION N° AO- 006 [DRE 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE LA PREFETE DES YVELINES, 
Bureau de l'Environnement OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

Vu le code de l’environnement, livre V, titre 17; 

Vu la demande du 24 avril 2007, complétée en septembre 2008, par laquelle la société ITON SEINE, 
dont le siège social est situé quai de Seine à Bonnières-sur-Seine (78270), projette l’augmentation de la 

production annuelle de billettes d’acier, la création d’un circuit ouvert de refroidissement supplémentaire de 

3000 KW, ainsi qu’un nouveau four de réchauffage d’une puissance thermique de 39 MW, l’augmentation de 

la surface du pare à ferrailles et l’extension de la propriété du site industriel pour l'aménagement d’un 
parking poids lourds, ainsi que la refonte du système de gestion des eaux pluviales et industrielles pour son 

établissement situé sur les communes de Bonnières-sur-Seine et Jeufosse. À cet effet, elle a présenté une 

demande d’autorisation, comprenant une étude d’impact, au titre de la législation des installations classées 

pour la protection de l’environnement pour les activités suivantes : 

Activités soumises à autorisation : 

2545 : Acier, fer, fonte, ferro alliages (fabrication d') à l'exclusion de la fabrication de ferro alliages au four 

électrique lorsque la puissance installée du (des) four(s) est inférieure à 100 KW (600 000 t/an) 

2921-1-a : Refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air (installations de) : lorsque l'installation 

n'est pas du type "circuit primaire fermé", la puissance thermique évacués maximale étant supérieure ou 

égale à 2 000 KW (5 circuits primaires ouverts : puissance thermique totale = 45 460 kW — 2 circuits 

primaires fermés : 3 013 kW. Total : 48 473 KW) 

2910-A-1 : Installations de combustion fonctionnant exclusivement au gaz naturel. (Nouveau four de 
réchauffage : 39 MW. Puissance totale : 49 MW) 

2560-1 : Métaux et alliages (travail mécanique des), la puissance installée de l'ensemble des machines fixes 
concourant au fonctionnement de l'installation étant supérieure à 500 kW (Laminage, puissance installée : 10 

500 kW) 

286 : Métaux (stockages et activités de récupération de. déchets de) et d'alliages de résidus métalliques, 

d'objets en métal et carcasses de véhicules hors d'usage, etc, la surface utilisée étant supérieure à 50 m° (2000 

mn de surface de stockage) 

Vu l’étude d’impact, les plans et renseignements fournis à l’appui de cette demande ; 

Vu l'arrêté du 2 janvier 2009 portant ouverture d’une enquête publique du 23 février 2009 au 27 

mars 2009 inclus sur la demande susvisée ; 

Vu les certificats de publication et d’affichage dans les communes de Bonnières-sur-Seine et 

Jeufosse, Blaru, Bennecourt, Freneuse, Limetz-Villez, Port-Villez, Rolleboise, Rosny-sur-Seine, et La 

Villeneuve-en-Chevrie ; 

Vu les registres d’enquête ouverts dans les communes de Bonnières-sur-Seine et de Jeufosse, du 23 
février 2009 au 27 mars 2009 inclus ; 
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Vu les délibérations des conseils municipaux ; 

Vu Pavis du commissaire enquêteur en date du 24 avril 2009 ; 

Vu l’avis de la direction régionale de l’environnement d’Ile-de-France ; 

Vu Pavis de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales ; 

Vu Pavis de la direction départementale de l’équipement et de l’agriculture ; 

Vu Pavis de la direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle des 
Yvelines ; 

Vu Pavis de la direction départementale des services d’incendie et de secours ; 

Vu l’avis du service de la navigation de la Seine ; 

Vu Parrêté préfectoral du 3 juillet 2009 prorogeant le délai d’instruction de la demande 
d’autorisation précitée ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 14 octobre 2009 prorogeant le délai d'instruction de la demande 
d’autorisation précitée ; 

Vu le rapport de synthèse de l’inspection des installations classées du 10 novembre 2009 ; 

Vu l’avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques, dans sa séance du 7 décembre 2009 au projet de prescriptions présenté par l’inspecteur des 
installations classées ; 

Considérant que l’exploitant n’a pas émis d’observations sur le projet d’arrêté qui lui a été notifié le 
18 décembre 2009 ; 

Considérant que les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement sont garantis 
par l’exécution des prescriptions spécifiées par le présent arrêté ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture : 

ARRETE 
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TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société ITON SEINE dont le siège est situé Quai de Seine, 78270 BONNIERES SUR SEINE est autorisée, sous réserve du 

respect des prescriptions du présent arrêté, à poursuivre l'exploitation sur la commune de BONNIERES SUR SEINE et de 
JEUFOSSE des installations visées par l'article 1.2 du présent arrêté. 

ARTICLE 1,1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Les prescriptions techniques suivantes sont supprimées par le présent arrêté. 

  

  

  

  

ces aa 2 Références des articles dont les | Nature des modifications (suppression, 
Réérence s des arrêtés préfectoraux prescriptions techniques sont | modification, ajout de prescriptions) 

supprimées ou modifiées 
Arrêté préfectoral n°04-47 du 26 février 2004 Tous Suppression 

Arrêté préfectoral complémentaire du 2 juillet | Tous Suppression 
2007     
  

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

  

  

    

Rubrique Régime 

Désignation des activités Eléments caractéristiques de la ASIAD 
nomenclature 

Fabrication d'acier au four électrique dans A 
4 cuve d'une capacité de 70 t et affinage au four 600.000 ae (850 oo Van 2545 
poche dans 1 cuve d'une capacité de 70 t. précédemment) 

Travail mécanique des métaux (laminage — | Laminage et coulée continue, 
coulée continue). Puissance installée : 10 500 2560 - 1° A 
4. Puissance installée supérieure à 500 KW KW 

Puissance installée antérieure 
: 26 MW dont : 

-  réchauffages poches : 10 
. ; : MW 

installations de combustion fonctionnant 2 
: - four de réchauffage de 2910-A-1° A 

exclusivement au gaz naturel. billettes : 16 MW 

- nouveau : four de 
réchauffage : 39 MW 

Puissance totale : 49 MW 

1530 kW dont : 
- compresseur à air pour la 

production d'oxygène : 
Réfrigération où compression fonctionnant à des 440 KW, 
pressions effectives supérieures à 10° Pa - compresseurs à air pour 2820 - 2°a A 
2.a puissance absorbée supérieure à 500 KW le dépoussiéreur aciérie : 

1000 KW, 
compresseurs groupes 
frigorigènes : 90 KW       
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Stockage et activités de récupération de déchets 1200 Mnege de 286 A 

de métaux et résidus métalliques. Projet : 2000 m° 

6 circuits primaires non 

Installation de refroidissement par dispersion fermés : Poe thermique 
d'eau dans un flux d'air 45 260 RW 
a. installation de type « circuit non fermé » 2 circuits primaires fermés : 2921.1.a A 
dont la puissance thermique évacuée est 301 3 kW : 

supérieure à 2000 KW d 

TOTAL : 48 473 KW 

Houille, coke, lignite, charbon (dépots de) Stockage total de 450 t dont 1520 - 2° D 
2. quantité totale supérieure à 50t mais inférieur 75 t de charbon pulvérisé 
à 500t entreposées en silos. 

Stockage et emploi d'acétylène dissous. 1 cadre de 5 bouteilles 1418-35 D 
d'acétylène 

- Chauffage et alimentation 
d'engins mobiles (cat C) : 

- 5 cuves souterraines de 
FOD : 30+5+6+0,5+15 = 

56.5 m° 
Liquides inflammables (stockage en réservoirs - 8 cuves aériennes de 
manufacturés de ) FOD : 0,2+1,5+2,5 =4,2 1432.2.b D 

2.b. Capacité équivalente supérieure à 10m° m° + 
mais inférieure à 100 m° -  Cuves d'huiles (cat D) : 50 

+ 3x3 = 59 m3 
-  Solvants divers (cat B) : 2 

m3 soit une capacité 

équivalente : 60.7/5 + 
59/15+2=18m" 

Oxygène (emploi et stockage d') Dagène gazeux (2x125,8 mê 
Quantité totale supérieure à 2t mais inférieure à o Ho 1220 -3 D 

200t xygène liquide : 120t 
Quantité totale : 126t 

Stockage et emploi de substances comburantes Aypocronte dl e soude (ave 
2.c. Quantité stockée comprise entre 2 et 50 : 5; É 3 1200.2.c D 
tonnes en solution dans l'eau :32m 

équivalent à 35 t 

Liquides inflammables (installation de D : 
remplissage ou de distribution) pese de ist nee 1434 NC 

Seuil déclaration: débit maximum équivalent bit équiva sn L oo” 
supérieur ou égal à 1 m3/h m 

6 sources scellées au Co 60 

Substances radioactives (utilisation et stockage d'activité 1mCi= 37.10" Bq 
de) sous forme de sources scellées Lo chacune 1715 A 
Seuil déclaration : Q > 10° Seuil d'exemption : 1000 Bq 

Activité : 6x37.10°/ 10°= 
2,22.10° 

  

A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

LISTE DES INSTALLATIONS, OUVRAGES, TRAVAUX ET ACTIVITES "LOI SUR L'EAU" (POUR MEMOIRE) 

  

  

  

        

Le Rubrique de 
Éléments ja 

Désignation des activités caractéristi Nomenclatur Régime A/D 

ques e 

Prélèvement en Seine lorsque la capacité de 3 
prélèvement est supérieure à 80 m°/h. 200 m'/h 2.1.1 (b) À 
Rejet dans les eaux superficielles (la Seine) dont le flux |! MES = 30 
total de pollution est supérieur ou égal à au moins l'une kg 
des valeurs suivantes : DBOS : 28 

-: MES > 90kg/ kg/ 
-  DBOs > 60 kg pco:5o | 220-146) À 
-  DCO > 120 Kkg/j 
-  Hydrocarbures > 0,5 kg/ Hydrocarbur 

es : 5kg/   
  

  
 



  

  

  

  

ps 

  

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux superficielles (la 
Seine). La superficie totale desservie étant comprise 9 ha 6.3.0 -2° (b) D 

entre 4 et 20 ha. 
              

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Voir plan de l'établissement en annexe 1. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant et notamment dans le dossier d'autorisation 
d'exploiter du 8 septembre 2008. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. / 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas 
de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à. leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512- 

33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site, Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.  
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En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
nofifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un 
délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 

la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 

classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 

les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
-- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières où substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2,3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2,3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.3.2. ESTHETIQUE | 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
{peinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,...). 

Articie 2.3.3, SITE NATURA2000 « COTEAUX ET BOUCLES DE LA SEINE » 

Sous 6 mois après la notification du présent arrêté, une évaluation des incidences de l'extension des installations sur le site 
Natura 2000 doit être réalisée proportionnellement aux enjeux. Cette étude consiste notamment en une analyse des effets sur 
l'état de la conservation des habitats et des espèces d'intérêt communautaire. 

ARTICLE 2.3.4. SITE CLASSE « GIVERNY - JEAN MONNET » 

Conformément à l'article L.314-10 du code de l'environnement, tout travaux dans le périmètre du site classé « Giverny -Claude 
Monnet » classé par décret du 9 septembre 1985 pour son intérêt général et pittoresque, devra faire l'objet d’une autorisation 
spéciale délivrée par le Ministre chargé des sites ou le Préfet des Yvelines. Ces demandes d'autorisations devront s'appuyer 
sur une étude paysagère de l'ensemble du site. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans ies meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement, en précisant les effets prévisibles sur les personnes et l'environnement. 

Un rapport d'accident où, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un äccident où un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 
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CHAPITRE 2.6 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 2.6.1. DÉCLARATION ANNUELLE DES EMISSIONS POLLUANTES ET DES DECHETS 

Conformément aux dispositions des articles R 512-46, R. 541-44 et R. 541-46 du code de l’environnement et des textes pris 
pour leur application , l'exploitant déclare chaque année à l'administration, par voie électronique avant le 15 février de l'année 
en cours, les émissions polluantes et des déchets issus de son installation au cours de l'année précédente, suivant un format 
fixé par le ministre chargé des installations classées. 

ARTICLE 2.6.2. BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET 
ACCIDENTELS } 

L'exploitant réalise et adresse au préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article R 512-45 du code l’environnement avant le 
31 décembre 2016. Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence 
étude d'impact, contient notamment : 

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 
- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens par 

rapport aux meilleures techniques disponibles ; 

- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale passée ; 
- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 
- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 
- une analyse des meilleurs techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences) par rapport à la 

situation des installations de l'établissement 
-_ des propositions d'amélioration de la protection de l'environnement par mise en oeuvre de techniques répondant aux 

meilleurs techniques disponibles par une analyse technico-économique. Un échéancier de mise en œuvre permettra 
de conclure sur ce point le cas échéant. 

- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les installations qui ont rempli 
cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 

- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas les installations qui 
ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 

ARTICLE 2.6.3. BILAN ENVIRONNEMENTAL ANNUEL 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente. Ce 
rapport comporte notamment : 

- le nombre d'heures de fonctionnement de chaque installation (laminoir et aciérie notamment), la production annuelle, 

- la consommation d'eau ; le bilan fait apparaïtre éventuellement les économies réalisées, 

-. une synthèse des émissions de gaz à effet de serre émis (CO2 et N20). 

En outre, ce rapport comporte une synthèse des données relatives aux impacts, rejets et émissions de toute nature du site dans 
Penvironnement durant l'année précédente et portant notamment sur : 

- les.rejets dans l'air (autosurveillance et contrôles réalisés), 

- les rejets dans l'eau, 

- les déchets produits et leurs modalités d'élimination. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- : le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour: en particulier, un plan du site permettant de localiser les différentes installations classées 

listées à l'article 1.2.1. Des plans particuliers et détaillés par bâtiment complètent le plan du site et doivent permettre 
de localiser précisément les installations classées à l'intérieur de chaque bâtiment, 

- les plans et schémas des principaux réseaux, 
- les plans des zones à risques, 

- le plan de localisation des points de rejet à l'atmosphère, 
- “un plan figurant les zones de stockage des déchets, 
- le plan des zones de dangers, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 

aux installations classées, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté concernant les 5 dernières années ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données,  
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 
à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. L'inspection 
des. installations classées en sera informée. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L'exploitant fait réaliser, par un organisme, une mesure du débit d'odeur l'année suivant la publication du présent arrêté. 
Le niveau d'une odeur ou concentration d'un mélange odorant est défini conventionnement comme étant le facteur de dilution 
qu'il faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit plus ressenti comme odorant par 50% des personnes constituant un 
échantiflon de population. 

Le débit d'odeurs est défini conventionnellement comme étant ie produit du débit d'air rejeté, exprimé en mS/h, par le facteur de 
dilution au seuil de perception. 

La mesure du débit d'odeur doit s'appuyer sur la norme NF EN 13725 ou toute norme équivalente relative à la détermination de 
la concentration d'odeur, et être exprimée en conditions normalisées pour l'olfactométrie, à savoir ramenée à une température 
de 20°C et à une pression de 1013 hPa. 

L'exploitant veille à ce que l'organisme dispose d'une part, des méthodes et moyens de mesure nécessaire à cette vérification 
et, d'autre part, des compétences requises. 

Les résultats des mesures de débits d'odeurs, accompagnés de l'analyse qu'en fait l'exploitant, sont transmis à l'inspection des 
installations classées dans le mois suivant leur réalisation. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenabiement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation r’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
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ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs.….). 

CHAPITRE 3.2. CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
Pintermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie 

la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la 
vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel 
qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspecteur des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 

et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3.2.2. CAPTATION DU FOUR DE FUSION 

Les gaz et poussières, émis par le four de fusion, sont captés : 
- dans le four de fusion 
- au niveau supérieur du confinement du four (« Dog House ») 
- au niveau d'une hotte d'un volume minimal de 3100m3 

Les dispositifs d'aspiration assurent la collecte efficace des émissions et permettent de prévenir tous rejets diffus par les baies, 
les portes ou les lanterneaux. Le débit d'aspiration des dispositifs de captation est adapté au volume des fumées émises lors 
des différentes phases opératoires. Les effluents captés dans les dispositifs d'aspiration sus-mentionnés sont traités dans leur 
totalité dans les installations de traitement correspondantes. 

En dehors de la phase de chargement des ferrailles et changement des électrodes de chaque cycle de fonctionnement du four, 
l'ouverture des portes d'accès au bâtiment confinant le four de fusion (ou “Dog House") est interdite. La marche du four (mise et 
maintien sous tension des électrodes du four notamment) doit être rendue impossible dans le cas ou la porte d'accès au four 

pour le chargement des ferrailles n'est pas en position fermée. 

ARTICLE 3.2.3. CAPTATION DU FOUR POCHE 

Le four poche est muni de dispositifs d'aspiration placés en partie supérieure du four. Ces dispositifs d'aspiration sont raccordés 
aux dispositifs de filtration des poussières du four de fusion. 
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Hauteur de la Vitesse N 

Installations cheminée , minimale atur e Traitements 
d'extraction d'éjection des des rejets 

gaz 
. co 
NOx (exprimé en NO:) Dépoussiéreur 

Four de fusion Poussières équipé de 
de laciérie et 35 mètres 12 m/s Métaux (Pb, Cd, Hg, TI, As, Se, Te, Sb, manches filtrantes 
four poche de minimum Cr, Co, Cu, Sn, Mn, Ni, V, Zn} 

l'aciérie Traitement des 
Dioxines et furanes dioxines par 

quenching 

Four de 
réchauffage à Poussières 

des billettes du 35 mètres ° NOx (exprimé en NOz) - 
laminoir 
  

Un stock de 1000 manches filtrantes dit de sécurité est disponible en permanence sur site. 

3 ventilateurs sont opérationnels en permanence pour canaliser les fumées au niveau de la cheminée principale. 

Sous 1 an après la notification du présent arrêté un quatrième ventilateur dit de secours où un système équivalent garantissant 

un taux de disponibilité accru des ventilateurs est mis en place au niveau de la cheminée principale. 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure, rapportés à des conditions normalisées de 
température (273,15 °K) et de pression (101,325 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés aux conditions normales de pression et température : 

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              

installations ou Débit maximum Valeurs limites 
émissaires : à Paramètres | 
Concernés de rejet des gaz Concentration Flux 

Co 200 mg/Nm° = 
S02 40 mg/Nm° 30 kg/h 
une 3 75 kg/h 

NOx (exprimé en NO) 100 mg/Nm et 250g/ 

Lo 3 1 gan et 
Dioxines et furannes 0,5 ng/Nm 0,25 mg/h 

Aciérie Poussières 5 mg/Nm° 3.8 kgh 
(sortie cheminée) et 50 gf d'acier 

1000 000 Nm3/h Pb 0,15 mg/Nm° 85 g/h 

Cd, Hg et Ti (pour 3 
chaque métal) 0,05 mg/Nm 40 gfh 

Cd+Hg+TI 0,1 mg/Nm° 10 g/n 
As + Se + Te 1 mg/Nm° 45 g/h 

Sb + Cr + Co + Cu + Sn 3 
+ Mn+ Ni+ V4 Zn 5,0 mg/Nm 500 g'h 

COV totaux 100 mg/ Nm° 10 kg/h 
Laminoir NOx (exprimé en NO:2) 200 mg/Nm° 8.5 kg/h et 85g/t 

fonctionnant au 3 
gaz naturel 50.000 Nm /h poussières 10 mg/Nmÿ 0.5 kg/h et 5 g/t 

  

Les VLE en concentration s'appliquent à tous les régimes de fonctionnement stabilisés à l'exception des périodes de 
démarrage, de secours, de ramonage, de calibrage et de mise à l'arrêt des installations. Toutefois, ces périodes sont aussi 
limitées dans le temps que possible. 
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ARTICLE 3.2.5. SURVEILLANCE DES REJETS ATMOSPHERIQUES 

L'exploitant met en place un programme de surveillance des émissions des polluants visées à l'article précédent. Les mesures 
sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 
La mesure des émissions des polluants est faite selon les dispositions des normes en vigueur et notamment celles citées dans 
l'arrêté du 4 septembre 2000 portant agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types de prélèvements et 
analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère ou de tout texte ultérieur ayant le même objet. 
L'exploitant aménage les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des poussières...) de manière à permettre des 
mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier, les dispositions de la norme NF 44-052 
(puis norme EN 13284-1) sont respectées. 
La mesure de la teneur en oxygène des gaz de combustion est réalisée autant que possible au même endroit que la mesure de 
la teneur en polluants. A défaut, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour éviter l'arrivée d'air parasite entre le 
point où est réalisée la mesure de l'oxygène et celui où est réalisée celle des polluants. 

Ce programme comprend notamment les dispositions prévues dans le tabieau ci-après : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Installations ou émissaires Autosurveillance assurée 
concernés Paramètres par l'exploitant 

Type de suivi 

Aciérie, entrée dispositif de 2 
traitement des dioxines Température Mesure permanente 

Aciérie, sortie dispositif de Débit des gaz Mesure permanente 
traitement des dioxines Température Mesure permanente 
Aciérie, dispositif de AD dr Li ns 

traitement des dioxines Débit d'eau injectée Mesure permanente 

Débit Mesure permanente 

Aciérie, Température Mesure permanente 
. 1 CO Mesure permanente 

rejet cheminée ue 
Poussières Mesure permanente 

Piomb Évaluation quotidienne du flux rejeté           
Les paramètres faisant l’objet des mesures permanentes ci-dessus prescrites font l'objet d’enregistrements en continu 
conservés sur site. L'évaluation quotidienne du flux de plomb rejeté concerne les émissions gazeuses et particulaires, qu'elles 
soient canalisées ou diffuses. Cette évaluation est accompagnée d'une description de la méthode employée ainsi que de 

l'incertitude associée. 

Le bilan des mesures établi par les organismes compétents est transmis à l'inspection des installations classées accompagné 
de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que les actions correctives mises en œuvre ou envisagées 
au plus tard un mois suivant leur réception. 

Les appareils de mesure en continu sont contrôlés au moins une fois par an au moyen de mesures en parallèle selon les 

méthodes de référence définies par les normes en vigueur. 

Les valeurs moyennes horaires sont déterminées pendant les périodes effectives de fonctionnement de l'installation, Sont 

notamment exclues les périodes de démarrage, de mise à l'arrêt, de ramonage, de calibrage des systèmes de mesures des 
polluants atmosphériques. 

Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette 
dernière, se substituer aux dispositions prévues ci-dessus. 

ARTICLE 3.2.6. FIABILISATION DE L'AUTOSURVEILLANCE 

Les mesures et analyses exécutées selon les fréquences imposées ci-dessous par un organisme compétent, choisi en accord 

avec l'inspection des installations classées servent à valider le dispositif utilisé par l'exploitant. 
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Prélèvements et analyses par un organisme 
Installations ou émissaires à compétent 

7. BP Concernés aramètres mn Périodicité de la 
Type de suivi mesure 

Aciérie, entrée dispositif de co 
traitement des dioxines Température Mesure permanente pendant 

mesure des dioxines et du CO 
At à la cheminée 

Aciérie, sortie dispositif de Débit 
traitement des dioxines Température 

2 Mesure permanente pendant 
Température les mesures à la cheminée 

Débit . 

O2, COCO 802 À menrenrésentatif eur 3 Semestrielle 
re rélèvement représentatif sur 

NOx (exprimé en NOz) fois heure minimum 
Aciéri Dioxines Recherche des concentrations 
ciérie = . narie 

: Pa Poussières {sur fraction particulaire et 
(sortie cheminée) 2 

Cd, Hg, Ti et leur somme gazeuse pour les métaux et les 
À - Se Teetl dioxines), mesure du débit des 

s, 8e, 1e etleur SOMME | ÿaz et calculs des flux horaires 
Pb et journaliers. 

Sb, Cr, Co, Cu, Sn, Mn, Ni, 
V, Zn et leur somme 

COV totaux 

inoi ji Poussières 

nature! (Sortie home tour n Prélèvement représente aur 3 Annuelle 
poussant) NOx (exprimé en NO2) fois ? heure minimum         

Les appareils et chaînes de mesures mis en œuvre pour les contrôles en continu sont régulièrement vérifiés, étalonnés et 
calibrés selon les spécifications du fournisseur où conformément à la normalisation française ou européenne en vigueur. 

Hs sont implantés de manière à : 

- ne pas empêcher les contrôles périodiques et ne pas perturber les écoulements au voisinage des points de mesure 
de ceux-ci, ” 

- pouvoir fournir des résultats de mesure non perturbés, notamment durant la durée des contrôles périodiques. 

Les opérations de maintenance et d'entretien des installations de traitement des fumées ainsi que leurs paramètres de 
fonctionnement, les résultats des mesures et analyses des rejets à l'atmosphère et les incidents venant perturber la marche des 
installations de traitement des fumées sont reportées sur un registre tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette 
dernière, se substituer aux dispositions prévues ci-dessus. : 

ARTICLE 3.2.7. CRITERES DE DEPASSEMENT 

Dans le cas d’un paramètre faisant l’objet d'une mesure permanente, 10 % des résultats de mesures peuvent dépasser les 
valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10 % sont comptés sur une base de 24 heures 
pour les effluents gazeux. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite prescrite. 

ARTICLE 3.2.8. TRANSMISSION DES RESULTATS 

Un état récapitulatif des analyses et mesures effectuées chaque mois civil est transmis à l'Inspection des Installations Classées 
dans les 15 jours suivants, sous une forme synthétique accompagné de commentaires expliquant les dépassements constatés, 
leur durée ainsi que les dispositions prises afin d'y remédier et qu'ils ne puissent se reproduire. En ce qui concerne la mesure 
réalisée par un organisme tiers, l'exploitant commenté les éventuels écarts avec l'autosurveillance constatés ainsi que sur les 

actions de fiabilisation et d'amélioration de la justesse du programme d’autosurveillance prévues ou mises en œuvre. 

Dans le cas d'une surveillance en permanence, la synthèse des résultats de mesure est donnée par jour en indiquant la valeur 
moyenne obtenue dans la journée.  
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ARTICLE 3.2.9, EFFICACITÉ ENERGETIQUE ET LUTTE CONTRE LES GAZ A EFFET DE SERRE 

L'exploitant limite, autant que faire se peut, ses rejets de gaz à effet de serre. Il tient à la disposition de l'inspection des 
installations classées des éléments sur l'optimisation de l'efficacité énergétique (rendements, rejets spécifiques de CO:). 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. PRELEVEMENTS D'EAU 

Ces ouvrages de prélèvement sont équipés de dispositifs de mesures totalisateurs et d'un dispositif de disconnexion afin 
d'éviter tout phénomène de retour sur le réseau d'alimentation en eau potable (eaux de nappe ou distribution d'eau potable). Le 
dispositif de mesure totalisateur est relevé journellement. 
L'exploitant établit un bilan annuel des utilisations d'eau à partir des relevés réguliers de ses consommations. Ce bilan fait 
apparaître éventuellement les économies réalisables. 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
autorisées dans les quantités suivantes : 

  

  

  

          

Origine de la ressource | Nom de la masse d’eau ou de la | Prélèvement | Débit maximal (m3) 
commune du réseau maximal 

annuel (m3) Horaire Journalier 

Eau de surface Seine 850 000 200 2500 
Réseau public Jeufosse/Bonnières 30 000 10 200   
  

Sous 1 an, après la notification du présent arrêté une étude technico-économique accompagnée d’un échéancier de réalisation 
relative au recyclage des eaux est transmise à l'inspection des installations classées, cette étude fait apparaître selon les 
techniques envisagées les économies d’eau possibles. 

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT D'EAUX 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. 
Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.3.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. Ces dispositifs sont visibles et contrôlables, 

ARTICLE 4.1.4 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

4.1.4.1 - NATURE DES EFFLUENTS 

On distingue dans l'établissement : 

- les eaux vannes et les eaux usées de lavabo, toilettes. (EU), 
- les eaux pluviales (EP), 
- les effluents des purges des systèmes de refroidissement (ER). 

4.1,4.2 - LES EAUX VANNES 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles sanitaires et d'assainissement en 
vigueur. 
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4.1.4,3 - LES EAUX PLUVIALES 

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméabilisées 

est d'au plus 8 ha. 

Le débit de fuite maximum est iimitée à 1l/s/ha pour une pluie de retour de 10 ans. 

Les eaux pluviales sont collectées et ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après traitement sur des 

décanteurs/déshuileurs dimensionnés en fonction des surfaces collectées et sous réserve que leur charge polluante soit 

compatible avec un rejet dans les limites autorisées par le présent arrêté. Les eaux pluviales doivent rejoindre la réseau eau 
pluvial en aval du séparateur à hydrocarbures. 

Pour atteindre les objectifs fixées au précédent alinéa, une étude technico-économique accompagnée d'un échéancier de 
réalisation est réalisée sous 6 mois après la notification du présent arrêté. 

4.1.4.4 - LES EAUX DE REFROIDISSEMENT 

Les eaux de refroidissement sont issues des tours aéroréfrigérantes, et rejetées en Seine. La purge des circuits de 
refroidissement est ufilisée pour le refroidissement des laitiers. 
Sous un an après la notification du présent arrêté, les eaux de refroidissement transitent dans un bassin de décantation avant 
leur rejet en Seine. Pour le dimensionnement de ce bassin et le calcul du débit de fuite notamment, une étude technico- 

économique est réalisée sous 6 mois après la notification du présent arrêté. 

4.1.4.5 - LES EAUX D'EXTINCTION INCENDIE 

Une étude technico-économique accompagnée d’un échéancier de réalisation relatif au dimensionnement d'un bassin de 
confinement des eaux d'incendie est réalisée sous un an après la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 4.15 - RÉSEAUX DE COLLECTE DES EFFLUENTS 

4.1.5.1 - CARACTÉRISTIQUES 

Les réseaux de collecte permettent d'évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux poliuées vers les 
traitements ou milieu récepteur autorisés à les recevoir. Les réseaux de collecte des effluents sont conçus de manière à être 

curables, étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. Les effluents aqueux ne 
doivent pas par mélange, dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux ainsi que dans le milieu récepteur. 

Les canalisations de transport de liquides inflammables ou dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. Les gaz 
combustibles ne circulent en aucun cas dans des galeries techniques. 

4.1.5.2 - ISOLEMENT DU SITE 

Sous 6 mois après la notification du présent arrêté, les réseaux de collecte de l'établissement sont équipés d'obturateur de 
façon à maintenir toute pollution accidentelle sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et 
actionnables en toute circonstance localement. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

ARTICLE 4.1.6 - PLANS ET SCHÉMAS DE CIRCULATION D'EAU 

L'exploitant établit et tient systématiquement à jour les schémas de circulation des apports d'eaux et de chacune des diverses 
catégories d'eaux polluées comportant notamment : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, isolement de la distribution alimentaire.…), 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...), 

- les réseaux d'évacuation des eaux usées et des eaux de refroidissement, 
- les ouvrages d'épuration et les points de rejet de toute nature. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
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ARTICLE 4.1.7 - CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 4.1.7.1 - LOCALISATION DES REJETS 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

  

  

Point de rejet vers le | N°1 N°2 N°3 N°4 N°5 
milieu récepteur N°6 
codifié par le présent 
arrêté 

Eaux pluviales, | Eaux pluviales, | Eaux pluviales, | Eaux pluviales, | Eaux pluviales, 
secteur bâtiment | secteur secteur laminoir | secteur aciérie | nouveau parking 
administratif. expédition centre. et laminoir | poids lourds. 

laminoir est. Ouest. Eaux de 
Naïure des effluents refroidissement. 

  

  

  

  

  

                  
Long :01°3352"E | Long: Long : Long : Non défini. 

x Lat : 49°02'04"N 01°33'51"E 01°33'45"E 01°33'40"E Long : 01°33'30"E 
Coordonnées GPS Lat : Let: Lat: Lat : 49°0204”N 

49°02'04"N 49°02'03"N 49°02'04"N 2 

Lambert étendu X 543510 m. X 543490 mi. X 543367 m. X 543266 m. X 543063 m. 
Y 2448763 m. Y 2448763 m._ | Y 2448734 m.__] Y 2448766 m. Y 2448768 m. 

Débit maximal } 6.6 6.5 6.5 6.5 6.5 4100 
journalier (m°/h} 

: : Réseau eau | Réseau eau | Réseau eau | Réseau eau | Réseau eau | Réseau eau de 
Exutolre du rejet pluviate piuviale pluviale pluviale pluviale refroidissement 

: : Débourbeur/Déshui | Débourbeur/Dé | Débourbeur/Dé | Débourbeur/Dé | Débourbeur/Désh | Bassin de 
Traitement avant rejet leur shuileur shuiteur shuïteur uñleur décantation. 

Milieu naturel | Seine Seine Seine Seine Seine 
récepteur ou Station Seine. 
de traitement : 
collective 
  

Tout rejet direct ou indirect non explicitement mentionné ci-dessus est interdit. 

ARTICLE 4.1.7.2- CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENTS DES POINTS DE REJETS 

Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 
- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de 
l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 
- ne pas gêner la navigation. 
lis doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, ….). ° 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 
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ARTICLE 4.18 - QUALITÉ DES EFFLUENTS REJETÉS 

4.1.8.1 - TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

Les installations de traitement (décanteur, déshuileur, séparateur d'hydrocarbures...) des efflients aqueux nécessaires au 
respect des valeurs limites imposées aux rejets par le présent arrêté sont conçues, entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) ÿ compris à 
l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Ces dispositifs de traitement sont aisément accessibles et aménagés de manière à permettre l'exécution de prélèvements sur 
les eaux rejetées. Il sont maintenus en bon état de fonctionnement afin de respecter les valeurs limites de rejet fixées dans le 

présent arrêté. - 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en réduisant où en arrêtant si besoin les fabrications concernées. La dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un 
moyen de traitement. 

Le suivi des installations est confié à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. Les dispositions 
nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents. 

4.1,8.2 - CONDITIONS GÉNÉRALES 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d'effluents susceptibles d'incommoder le 
voisinage, de porter atteinte à la santé ou à la sécurité publique ainsi qu'à la conservation de la faune ou de la flore, de nuire à 
la conservation des constructions et réseaux d'assainissement ou au bon fonctionnement des installations d'épuration, de 
dégager en égout directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, ou de favoriser la manifestation 
d'odeurs, saveurs ou colorations anormales dans les eaux naturelles. 

Sont interdits les rejets directs où indirects de substances dans les eaux souterraines ou sur le sol. 

L'ensemble des rejets du site doit respecter les valeurs limites et caractéristiques suivantes : 

- Température : < 80 °C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée sur ün point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg Pt 
- exempt de matières flottantes et ne pas dégrader les réseaux d'égouis, 
- ne pas dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

4.1.8.3 - SURVEILLANCE DES REJETS 

4.1:8.3.1. Contrôles instantanés 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite prescrite. 

4.1.8.3.2. Valeurs limite de rejet en eau de refroidissement (rejet n°6) 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Coricentration Flux polluant global rejeté maximum sur 24h 
Paramètre maximale 

Rejet en Seine 

MEST ! 85 mgl 5] : SR 30 kgñi 

DBOs 30 mg/l 28 kg 

DCO : 5 ct 60 mg: : … PONE :60 kg * 

Azoie total 30 mg/l 4kgñ 

Phosphore total 40 mg ii 1,5 kg 

Hydrocarbures 5 mgi 5 kg/ 

Étain et composés 2 mg/l 50 gi 

Cuivre et composés 0,5 mg/l 12,5 gi     
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Nickel et composés 0,5 mg 

Zinc et composés 2 mg/l 

Plomb et composés 0,1 mg/l 

Chrome et composés 0,5 mg/l 

Manganèse et composés "|" "1 mgl 

Fer et composés 2 mg/l 

Aluminium ét compos 5 mg/l          
  

  

4.1.8.3.3. Valeurs limites de rejet en eau pluviale 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en 
concentration et en flux ci-dessous : 

  

  

  

Concentration Flux polluant global rejeté maximum sur 24h 
Paramètre maximale (somme des flux polluants de 

(pour tous les points chacun des points de rejet) 
de rejet) Rejet en Seine     

   

  

    
  

  

DCO" 
Azote total 
  

  

Phosphore total 
  

Hydrocarbures 
  

Étain et composés 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

Cuivre et composés 0,5 mg/l 7,5 gi 

Nicke! et composés :: ; 

Zinc et composés 2 mg/l . 30 gi 

Plomb et composés 0,1 mg/l a 

Chrome et composés 0,5 mg/ 7,5 gi 

Manganèse et composés 1 mgl cn on 15 gf 

Fer et composés 2 mg 180 gi 

Aluminium et composés .: | …:6mgl 4604         
  

Pour chaque polluant le flux polluant rejeté est calculé en additionnant le flux rejeté par chacun des points de rejet. 

4.1.8.3.4. Autosurveillance des rejets 

L'exploitant effectue une surveillance de chacun des points de rejet en Seine sur les paramètres et selon les périadicités de 
mesure fixées dans le tableau ci-dessous : 

  

  

  

    

    

    

    

    

    

  

  

      

Paramètre Autosurveillance assurée par l'exploitant 
Type de suivi Périodicité de la mesure 

MEST Échantillon moyen Semestrielle 
DBOs sur 24h Semestrielle 

DCO prélevé Semestrielle 
Âzote {otal proportionnellement au Semestrielle 
Phosphore total -:.: débit du rejet Semestrielle 

Semestrielle 
Étain et composés Semestrielle |    
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Cuivre et composés 
Nickel et composés Semestrielle 
Zinc et composés Semestrielle 

Plomb et composés Semestrielle 
Chrome et composés Semestrielle 
Manganèse et composés Semestrielle 

Fer et composés Semestrielle 
Aluminium et composés Semestrielle 
  

4.1.8.3.5. Contrôle par un organisme tiers 

Des analyses portant sur les paramètres visés ci-dessous sont réalisées tous les ans sur les points de rejet en Seine. 

  

  

  

    

    

    

    

    

    

       
    

    

    

    

    

    

    

    

Prélèvements et analyses par 
Paramètre laboratoire agréé __ 

Type de suivi Périodicité de la 
mesure 

MEST : : Annuelle 
DBOs5 Annuelle 
DCO EU RP SN Eng di RE" Annuelle 55" 
Azote total Annuelle 
Phosphore total": i ° #7 "Annuelle 
Hydrocarbures Echantillon moyen Annuelle 

Etain et composés" ##"#ri sur 24h prélevé = Annuelle 
Cuivre et composés = proportionnellement au = Annuelle RE 
Nickel et composés ‘: débit du rejet Br. Annuelle 555" 

S = Je 
Zinc et composés . Annuelle 
Plomb et composés "5 US PURES Annuelle “#5: 
Chrome et composés Annuelle 
Manganèse et composés : : Hi Annüelle 
Fer et composés Annuelle 

Aluminium et composés cr LE Annuelle           

Les contrôles réalisés par des organismes tiers peuvent valoir pour la réalisation de l’autosurveillance. 

4.1.8.3.6. Transmission des résultats 

Les résuitats des analyses et mesures effectuées en application du présent arrêté sont transmis à l'Inspection des Installations 
Classées suivant les périodicités de chaque contrôle de l'autosurveillance et de l'organisme tiers, dans un délai maximum d'un 
mois après la réception des contrôles ou mesures d'autosurveillance. 

4.1.8.4 - MODALITÉS PARTICULIÈRES DE REJET - REJET DANS UN OUVRAGE COLLECTIF 

Le raccordement au réseau d'assainissement collectif se fait en accord avec la collectivité à laquelle appartient le réseau, 
conformément à une autorisation de raccordement au réseau public (art. L 1331-10 du code de la santé publique). 

ARTICEE 4.1.9 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

4.1.9.1. Généralités 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter tout déversement accidentel susceptible d'être à l'origine d'une pollution des 
eaux ou du sol. 

Des consignes seront établies pour définir la conduite à tenir en cas de déversement accidentel. 

4.1.9.2. Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sois est associé à une 
rétention dont ie volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :  
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- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
-__ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum où égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

La rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut être 
contrôlé à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

L'élimination des produits récupérés en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de 
cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

D'ici au 1° janvier 2010, le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 
pour l'environnement (notamment fuel domestique et carburants pour véhicules à moteur), n'est autorisé sous le niveau du sol 
que dans des réservoirs : 

- soit à double paroi en acier, conformes à la norme NFM 88513 ou à tout autre norme d'un Etat membre de l'Union 

Européenne, reconnue équivalente, munis d'un système de détection de fuite entre les deux protections qui 
déclenchera automatiquement une alarme optique et acoustique, 

- soit placés dans une fosse constituant une enceinte fermée et étanche, réalisée de manière à permettre la détection 
d'une éventuelle présence de liquide en point bas de la fosse, 

- soit conçus de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions précédentes en terme de double 
protection et de détection de fuite. 

Pour les liquides inflammables, ce stockage s'effectue également dans le respect des dispositions de l'arrêté du 22 juin 1998. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

4.1.9.3. Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et conçues pour recueillir les égouttures et 
les écoulements accidentels pendant ces opérations. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés} sont effectués sur des aires 
étanches.et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

4.1.9.4. Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

ARTICLE 4.1.10 - CONTROLES PIEZOMETRIQUES 

Trois piézomètres de contrôle de la qualité des eaux souterraines sous le site sont mis et maintenus en place selon les 
modalités définies ci-après : 

“ un piézomètre de contrôle à l'amont hydraulique du site situé au sud du site (S4), 
"deux piézomètres de contrôle à l'aval hydraulique du site (S5 et 810). 

Des contrôles piézométriques sont réalisés sur les 3 piézomètres ci-dessus prescrits, avec une fréquence au minimum 
annuelle, portant sur les paramètres suivants :  
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pH 

DCO et DBO5 
azote total 
phosphore total 
hydrocarbures 
étain, cuivre, chrome, nickel, zinc, plomb, fer, aluminium, cadmium, arsenic, mercure et ieurs composés. 

CHAPITRE 4.2 MESURES EN PERIODE DE SECHERESSE 

ARTICLE 4.2.1. CADRE REGLEMENTAIRE 

Les dispositions visées à l'article 4 s'appliquent tant qu'elles ne sont pas contraires aux mesures générales qui peuvent être 
édictées par les préfets de région ou de département en application des articles L.211-3 et L.214-7 du code de l'environnement 
en vue de préserver la qualité des cours d'eau et la ressource en eau en période de sécheresse. 

ARTICLE 4.2.2. DEFINITION DES SEUILS 

Sauf dispositions générales nouvelles arrêtées par les préfets de région ou de département, les seuils déclenchant l'application 
des mesures prévues par le présent arrêté sont définis comme suit : 

  

  

    

Rivière Station Seuil de vigilance | Seuil d'alerte Seuil de crise Seuil de crise 
renforcée 

Seine Poissy 160 ms 99 m7s 79 m?s 65 m/s           
  

Les modalités d'informations relatives à l'état des rivières par rapport aux seuils fixés ci-dessus relèvent des arrêtés pris par le 
préfet de département en application des arrêtés généraux pris en cas d'épisode de sécheresse. 

ARTICLE 4.2.3. DISPOSITIONS EN CAS DE SITUATION DE VIGILANCE 

Dès dépassement du seuil de vigilance, les mesures suivantes sont mises en œuvre : 

le personnel est informé du dépassement du seuil de vigilance, sensibilisé sur les économies d'eau, ainsi que sur les risques 
liés à la manipulation de produits susceptibles d'entraîner une pollution des eaux ; 
des consignes spécifiques rappelant au personnel les règles élémentaires à respecter afin d'éviter les gaspillages d'eau ainsi 
que les risques de pollution accidentelle sont affichées dans ies locaux d'exploitation, en particulier à proximité des points de 
prélèvement d'eau, ou dans les locaux où sont mis en œuvre des produits susceptibles d'entraîner une pollution de l'eau ; 
l'exploitant définit et met en place un programme renforcé d'autosurveillance de ses effluents polluants qu'i tient à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.2.4, DISPOSITIONS EN CAS DE SITUATION D’ALERTE 

Dès dépassement du seuil d'alerte, les mesures visées à l'article 4.2.3 ci-dessus sont complétées par la mise en œuvre des 
mesures suivantes : 

- le personnel est informé du dépassement du seuil d'alerte ; 

- la consommation en eau autre que celle nécessaire aux procédés industriels et au maintien de la sécurité et de la 
salubrité des installations est interdite ; en particulier, l'arrosage des pelouses est interdits ; 

- l'exploitant définit les modifications possibles à apporter à son programme de production ou à ses conditions de 
fonctionnement, pour aboutir à une diminution significative de la consommation en eau, sauf en cas d'impossibilité 
dûment motivée pour des raisons techniques ou de sécurité ; un objectif de réduction d'au moins 10 % de la 
consommation en eau autorisée doit être recherché ; 

- les opérations exceptionnelles génératrices d'eaux polluées non strictement nécessaires à la production, à la sécurité 
et à ia salubrité sont reportées ; 

- l'exploitant renforce le programme de vérification du bon fonctionnement de l'ensemble des équipements de traitement 
des effluents pollués ou susceptibles de l'être, de contrôle de leur qualité et de la rétention des liquides susceptibles de 

causer une pollution des eaux ou des sols ; 
- l'exploitant déclare dans les meilleurs délais tout accident susceptible d'induire une pollution au niveau de prises d'eau 

potable. La déclaration est adressée : 

à l'inspection des installations classées, 

à monsieur je préfet des Yvelines, 
au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales.  
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ARTICLE 4.2.5. DISPOSITIONS EN CAS DE SITUATION DE CRISE 

Dès dépassement du seuil d'alerte renforcée, les mesures visées aux articles 4.2.3 et 4.2.4 ci-dessus sont complétées par la 
mise en œuvre des mesures suivantes : 
- le personnel est informé du dépassement du seuil de crise ; 

- l'exploitant applique les modifications de son programme de production visées à l'article 4.4 ; 
- l'exploitant interrompt immédiatement tout rejet d’effluents en cas de défaillance des dispositifs de traitement et de dépollution. 

ARTICLE 4.2.6. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

L'exploitant établit après chaque situation d'alerte ou de crise une évaluation environnementale des effets des mesures prises. 
Celle-ci porte en particulier sur les réductions de la consommation en eau et des flux de polluants rejetés. 
Elle est adressée à l'inspection des installations classées dans un délai de huit jours à compter de la date de retour en deçà du 
seuil de vigilance visé à l'article 4.2.2. 
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TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'expioitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production, notamment en effectuant toutes les 
opérations de valorisation possibles et en limitant la toxicité. 

I! veille à ce que les opérations de collecte, transport, tri et traitement nécessaires à la récupération des éléments et matériaux 

réutilisables ou de l'énergie, ainsi qu'au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de tout autre produit soient réalisées dans des 
conditions qui ne sont pas de nature à produire des effets nocifs sur le sol, la flore et la faune, et, d'une façon générale, à porter 
atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

Ainsi, l'exploitant doit organiser la gestion de ses déchets de façon à : 

- prévenir ou réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la fabrication et en adoptant 
des technologies propres, 

- limiter les transports en distance et en volume, 

- trier, réemployer, recycler où réaliser toute autre action visant à obtenir à partir des déchets des matériaux 
réutilisables ou de l'énergie, 

- choisir la filière d'élimination ayant le plus faible impact sur l'environnement à un coût économiquement acceptable, 

- S'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d’un stockage dans des installations 

techniquement adaptées et réglementairement autorisées. 

L'incinération en plein air des déchets et résidus divers est interdite. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 5643-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R543-131 du code de 
l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543-137 à R 543-151 du code de 
l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 
543-201 du code de l'environnement. : 

ARTICLE 6.1.3. COMPATIBILITE AVEC LE PLAN REGIONAL D’ELIMINATION DES DECHETS INDUSTRIELS 

Les circuits de traitement des déchets industriels adoptés par l'exploitant sont compatibles.avec les orientations définies dans le 
plan régional approuvé par arrêté préfectoral. 

ARTICLE 5.1.4. GESTION DES DECHETS A L'INTÉRIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant organise le tri, la coilecte et l'élimination des différents déchets générés par l'établissement, suivant une procédure 
écrite, et régulièrement mise à jour. 
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ARTICLE 5.1.5. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DECHETS 

Toutes précautions sont prises pour que : 

- les mélanges de déchets ne soient pas à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier à l'émission 
de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs, 

- _ilne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans l'emballage. 

Les emballages sont repérés par les seules indications concernant le déchet. 

Les déchets conditionnés en emballages sont stockés sur des aires couvertes et ne sont pas gerbés sur plus de deux hauteurs. 

Les cuves servant au stockage de déchets sont réservées exclusivement à cette fonction et portent les indications permettant 
de reconnaître lesdits déchets. 

Les déchets ne peuvent être stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets compatibles et sur des aires 
affectées à cet effet. Toutes les précautions sont prises pour limiter les envols. 

Les bennes contenant des déchets générateurs de nuisances sont couvertes ou placées à l'abri des pluies. 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.6. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À CERTAINS DECHETS 

Huiles usagées : 

Avant collecte par un organisme agréé, les huiles usagées sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions 

de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par 
des PCB. 

Piles et accumulateurs : 

Avant leur collecte, les piles et accumulateurs usagés sont stockés dans des conteneurs étanches spécialement conçus à cet 
effet. 

Pneumatiques usagés : 

En attente de leur collecte, les pneumatiques usagés sont regroupés et stockés à l'abri des eaux météoriques, à proximité 
immédiate de moyens adaptés de lutte contre l'incendie. 

ARTICLE 5.1.7. DECHETS TRAÎTES OÙ ELIMINES A L’'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les. intérêts visés à l'article 
L511-1 du code de l’environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 
autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.8. TRACABILITE DES CIRCUITS DE TRAITEMENT DES DECHETS 

La traçabilité des circuits de traitement des déchets est réalisée conformément aux dispositions des articles R. 541-42 à R. 541- 
48 du Code de l'Environnement relatifs au contrôle des circuits de traitement des déchets et des textes pris pour son 
application. 

ARTICLE 5.1.9. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
{incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.10. DECLARATION A L'ADMINISTRATION 

Conformément aux dispositions des articles R. 541-42 à R. 541-48 du code de l'environnement et des textes pris en son 
application, l'exploitant déclare chaque année à l'administration la nature, les quantités et la destination des déchets dangereux 
produits, dans la mesure où la quantité totale de déchets produits par an excède 10 tonnes. 

CHAPITRE 5.2 ELIMINATION DES DECHETS 

ARTICLE 5.2.1. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du 
code de l’environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination 
des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas 
des ménages.      
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ARTICLE 5.2.2. EXPEDITION 

Toute expédition de déchets dangereux vers l'extérieur fait l'objet d'un bordereau de suivi de déchets dûment renseigné, établi 
en application des articles R. 5641-42 à R. 541-48 du code de l'environnement relatifs au contrôle des circuits de traitement des 
déchets et de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire de suivi des déchets dangereux. La copie des 

bordereaux de suivi des déchets dangereux est conservée a minima pendant cinq ans et est tenue à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant vérifie lors du chargement que le conditionnement ainsi que les modaïités 
d'enlèvement et de transport des déchets sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter les 
réglementations spéciales en vigueur. 

En cas de remise de déchets dangereux à un collecteur de déchets en petite quantité, l'exploitant renseigne l'annexe 1 du 
bordereau de suivi de déchets et en conserve une copie qu'il tient à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code 
de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application de la 
réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5.2.3. ELIMINATION DES DECHETS BANALS 

L'exploitant réalise un premier tri des déchets tels que le bois, le carton, le verre, les métaux, etc. en vue de faciliter leur 
valorisation. En cas d'impossibilité, une justification est apportée à l'inspection des installations classées. 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, métaux, etc.) non valorisables et non souillés par des 
produits toxiques ou polluants ne peuvent être éliminés que dans des installations dûment autorisées ou déclarées en 
application du titre 1” du Livre V du code de l’environnement. L'exploitant doit être en mesure de justifier le caractère ultime de 
ces déchets, au sens de l'article L. 541-1 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.2.4. ÉLIMINATION DES AUTRES DÉCHETS 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'intérieur de l'établissement ou de ses dépendances, est assurée 
dans des installations dûment autorisées ou déclarées à cet effet au regard du titre l° du livre V du Code de l'Environnement 
relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement. 

L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination à l'inspection des installations classées. Il tiendra à sa disposition une 
caractérisation et une quantification de tous les déchets spéciaux générés par ses activités. 

Les déchets générés par les activités de l'établissement sont repris dans le tableau ci-après suivant leur code déchet : 

  

  

  

  

  

  

            
  

Code du Quantité 
Désignation du déchet déchet Origine annuelle 

maximale 

poussières gonerant 100208 Aciérie (Installation de traitement des fumées) 10 000 t 

Battitures 100205 Aciérie et laminoir (traitement des eaux de 15 000€ 
Fines de battitures refroidissement) 
Déchets réfractaires 10 02 06 Aciérie (Fours - Coulée continue) = 

Chutes électrodes 10 02 99 Aciérie (four de fusion), recyclées au four = 

Huiles usagées 13 02 03 Machines usine = 
Fûts vides 15 01 04 Emballages = 

Article 5.2.4.1, CONDITIONS PARTICULIERES IMPOSEES AUX DECHETS PRODUITS 

L'ensemble des déchets produits sur le site doivent respecter les valeurs limites et caractéristiques suivantes lorsqu'ils sont 
chargés sur un moyen de transport au départ du site : 

- température inférieure à 30° C et absence de dégagement de fumée ou vapeur d'eau, 
- teneur en hydrocarbure inférieure à 50 mg/kg 
- absence d'égouttures lors du stockage avant enlèvement et transport vers les entreprises d'élimination 
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Par ailleurs, les poussières de filtration des fumées devront respecter les valeurs limites suivantes sur brut : 

  

  

      

Paramètre Valeur limite en g/kg 
Plomb < 70 

Cadmium <1 
Cuivre <4 
Etain <3 
Fluor < 30 

Mercure < 0,050 
Chrome < 80 
Nickel < 30 

Souffre total < 22 
Chlorure < 100 
Arsenic <0,8 
  

Autosurveillance des déchets produits 

  

  

  

Désignation du Paramètre mesuré Fréquence de mesure Echantillonnage 
déchet 

Battitures Teneur en hydrocarbures Annuelle 
Poussières Teneur en Pb, Cd, Hg, TI, As, Se, TI, Echantillonnage ponctuel 

Sb, Cr, Co, Cu, Sn, Mn, Ni, V et Zn Annuelle réalisé sur chaque type de 
déchet, par mélange de 6 

prises élémentaires sur un 
intervalle de 1 heure 

            
Un récapitulatif des analyses et mesures effectuées est conservé sur site dans un registre, accompagné de commentaires 
expliquant les dépassements constatés, leur durée ainsi que les dispositions prises afin d'y remédier et qu'ils ne puissent se 
reproduire. 

Les commentaires portent notamment sur le régime de fonctionnement des activités ayant donné lieu à la production des 
déchets surveillés et fous faits susceptibles d'influencer la représentativité des résultats. 

5.24.1.1 SUIVI DE LA QUALITÉ DES LAITIERS 

  

  

Code du Quantité 
Désignation du déchet déchet Origine annuelle 

maximale 
Laitier 10 02 01 Aciérie (Installation de traitement des fumées) 65 000 t             

La quantité maximale stockée (laitiers bruts avant traitement) est de 1500 tonnes. 

Les laitiers font l'objet d'une procédure de suivi de leur qualité : ils font l'objet d'une surveillance mensuelle de leur qualité avant 
traitement sur un échantillon représentatif de la production du mois précédent. 

Les matériaux subissent un test de lixiviation normalisé X 30-402-2. Le test de potentiel polluant comporte une seule lixiviation 
de 24 heures. L'éluat est analysé et le résultat est exprimé en fonction des modalités de calcul proposées dans les annexes de 
la norme précitée. 

Les valeurs limites de lixiviation s'appliquent aux laitiers traités valorisables. Elles sont calculées, en terme de libération totale, 
sur la base d'un rapport liquide-solide (L/S) de 10 l/kg. 

Le tableau ci-dessous décrit les essais normalisés à réaliser sur l'éluat et indique les valeurs limites permettant une valorisation 
des matériaux après traitement. 

  

  

  

  

            

Valeur limite : 
Paramètres Norme Exprimée en Echantillonnage 

mg/kg de matières sèches 

As ENV 12506 0,5 
Ba ENV 12506 20 Echantillonnage représentatif 

Cd ENV 12506 0,04 d'un mois de production 

Cr ENV 12506 0,5 constitué de prélèvements 
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CrVi ENV 12506 = ponctuels réalisés 
Cu ENV 12506 2 quotidiennement par un 

Hg ENV 13370 0,01 mélange de 3 prises 

Ni ENV 12506 0,4 élémentaires. 

Pb ENV 12506 0,5 

Zn ENV 12506 4 

Fraction soluble | XP X 31-211 sur 24 |4 000 
globale heures 
PH ENV 12506 =           
  

Les laitiers ne respectant pas les valeurs précitées constituent des déchets et doivent être gérés selon les dispositions de 
l'article L 541.2 du Code de l'Environnement et ses textes d'application. 

5241.2  Autosurveillance sur les laitiers produits 

Une surveillance mensuelle est mise en place pour les laitiers. Des procédures tenues à jour décrivent précisément les 
méthodes utilisées pour constituer et analyser ces échantillons représentatifs. 

Un récapitulatif annuel des analyses et mesures effectuées conformément aux dispositions du présent article est transmis à 
l'inspection des installations classées via le bilan annuel environnemental. 

Article 5.2.4.2, REGISTRES RELATIFS À L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimums suivants sont consignés sur un document de forme adaptée (registre, 
fiche d'enlèvement, listings informatiques.) et conservé par l'exploitant : 

- code du déchet selon la nomenclature, 
-__ origine et dénomination du déchet, 
-. quantité enlevée, 
- date d'enlèvement, 
- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 
- destination du déchet (éliminateur), 

- nature de l'élimination effectuée. 
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6,1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 

ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Les émissions sonores de l'installation ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées 
dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, telles que définies à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 
janvier 1997 (JO du 27 mars 1997) : 

  

  

      

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période allant}  Emergence admissible pour la période 
les zones à émergence réglementée (incluant le bruit | de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés aliant de 22h à 7h, ainsi que les 

de l'établissement) dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB{A) et inférieur ou 
égal à 45 dB{A) 6dB(A) 44B(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)     
L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit 
ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence des bruits générés par l'établissement). 

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l'établissement, déterminés de manière à assurer le respect 
des valeurs d'émergences admissibles sont les suivants : 

  

  

  

      

Niveau maximum en dB (A) 
Emplacements admissible en limite de propriété 

Période diurne Période nocturne 

En toutes limites de propriété (zone 65 dB(A) 60 dB{A) 
réglementée)   
  

La durée d'apparition d'un bruit particulier de l'établissement, à tonalité marquée et de manière établie ou cyclique, n'excède 
pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le 
tableau ci-dessus. 
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ARTICLE 6.2.2. CONTROLES DES NIVEAUX SONORES 

Selon une périodicité annuelle, l'exploitant fait réaliser cette mesure des niveaux d'émissions sonores par Un organisme 
extérieur qualifié aux emplacements À, B, C, D précisés ci-dessous ainsi qu’en limite de propriété. 
Les résultats des contrôles sont communiqués à l'inspection des installations classées au plus tard dans un délai de deux mois 
suivants leur réalisation. 

  

  

  

  

    

EMPLACEMENTS TYPE DE ZONE 
À — À Bennecourt, sur l'allée des Tilleuls, sur la berge Zones d'habitations 
B — À Bennecourt (au Nord-Ouesi} sur le versant d'une Zones d'habitations et agricoles 

colline, 
C- sur la route de Vernon (RN 13) au sud de laciérie Zones d'habitations, de circulation et d'activités 

D -— sur la « grande lie » face à l'aciérie Zones naturelles et/ou de loisirs       
Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

ARTICLE 6.2.3. TRAVAUX PRESCRITS POUR REDUIRE LES NUISANCES SONORES 

6 mois après la signature du présent arrêté, le plan d'action relatif aux travaux d'isolation de l'aciérie visant limiter les nuisances 
sonores prescrit par l'arrêté préfectoral complémentaire du 2 juillet 2007 est actualisé est soumis à l'inspection des installations 
classées. Ce plan est réactualisé tous les ans au regard des mesures de bruit et des travaux d'isolation accomplis par 

l'exploitant, sauf avis contraire de l'inspection des installations classées. 

D'ici au 1% août 2010 les travaux suivants sont réalisées par la société ITON SEINE : 
- isolation du bruit en provenance de l'installation SITIM, 
- mise en place d’un mur antibruit à l'intérieur de l'atelier de montage, 
- remplacement d'un bardage simple peau par un bardage acoustique au niveau de l'atelier mécanique laminoir, 
- mise en place d’une porte à fermeture automatique côté RN15. 

CHAPITRE 6.3 AUTRES SOURCES DE BRUIT 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, 
doivent être conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores. En 
particulier, les engins de chantier doivent être conformes à un type homologué. 

CHAPITRE 6.4 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

     



  
  

  

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GÉNÉRALITÉS 

ARTICLE 7.1.1. GESTION DE LA PRÉVENTION DES RISQUES 

L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnement et l'entretien selon des règles destinées à prévenir les 

incidents et les accidents susceptibles d'avoir, par leur développement, des conséquences dommageables pour 
l'environnement. 

Ces règles, qui ressortent notamment de l'application du présent arrêté, sont établies en référence à une analyse 
préalable qui apprécie le potentiel de danger de l'installation et précise les moyens nécessaires pour assurer la maîtrise 
des risques inventoriés. 

Article 7,1,1,1. ÉQUIPEMENTS ET PARAMÈTRES DE FONCTIONNEMENT IMPORTANTS POUR LA 
SÉCURITÉ 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude des dangers, la liste des équipements et paramètres importants pour la- 
sécurité afin de prévenir les causes d'un accident où d'en limiter les conséquences. 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à jour. 

Les paramètres significatifs de la sécurité des installations sont mesurés et si nécessaire enregistrés en continu. 

Un programme de maintenance et de vérification avec une périodicité adaptée au risques et au minimum annuelles des 
équipements importants pour la sécurité est mis en place. La traçabilité de la réalisation de ces opérations de 
maintenance doit être assurée dans un ou plusieurs registre tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.1.1.2. ZONES DE DANGERS 

L'exploitant définit les zones pouvant présenter des risques d'incendie, d'explosion où d'émanations toxiques par la 
présence des produits stockés ou utilisés, ou d'atmosphères explosibles ou nocives pouvant survenir soit de façon 
permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique 
avec une faible fréquence et de courte durée. 

Les zones de dangers sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à 
jour. Chaque mise à jour de ce plan est communiqué dans un délai d'un mois à l'inspection des Installations Classées. 

Les locaux et les aires présentant des zones de danger doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés 
notamment de manière à éviter les amas de matières combustibles et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être 
adapté aux risques présentés par les produits. 

Article 7.1.1.3. CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT DES INFRASTRUCTURES 

Article 7.1.1.4. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. Son accès est interdit aux personnes non 
autorisées. 

Un gardiennage est assuré en permanence, L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles 
que doit assurer le gardien. Le personnel de gardiennage est familiarisé avec les installations et les risques encourus et 
reçoit à cet effet une formation spécifique. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de 

tout objet susceptible de gêner la circulation. Ces aires de circulation sont aménagées pour que les engins des services 
d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les voies internes à l'établissement auront les caractéristiques minimales suivantes : 
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- chaussée libre de stationnement de 7 mètres de largeur, 
- force portante calculée pour un véhicule de 160 kN (avec un maximum de 90 kN par essieu, ceux-ci étant distant de 3.6 
mêtres au minimum), 

- rayon intérieur R supérieur ou égal à 11 mètres, 
- surlargeur $ = 15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres (S et R étant exprimés en mètres), 
- hauteur libre supérieure ou égale à 3.5 mètres, 
- pente inférieure à 15%. 

Article 7.1.1.5. CONCEPTION DES BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un incendie. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 

circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les règles d'urgence à adopter en cas de sinistre sont portées à la connaissance du personnel et affichées. 

Article 7.1.1.6. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 
vigueur. 

Une vérification de l'ensémble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 

compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace 
écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.1.1.7. ALIMENTATION ÉLECTRIQUE 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service. ou mis en position 
de sécurité en cas de défaillance de l'atimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre 
n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

Article 7.1.1.8. PROTECTION CONTRE L'ÉLECTRICITE STATIQUE ET LES COURANTS DE 
CIRCULATION 

Des dispositions constructives et d'exploitation sont prises pour prévenir l'apparition de charges électrostatiques et assurer 
leur évacuation en toute sécurité ainsi que protéger les installations des effets des courants de circulation. 

7.1.1.8.1 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité 
de l'environnement, sont protégées contre ia foudre en application de la réglementation en vigueur. L'exploitant doit 
pouvoir justifier de cette conformité. 
Les installations de protection contre la foudre présentes sur le site font l’objet d'une surveillance conformément à la 
norme NFC 17-100. 

Avant le 1° janvier 2010 . 
Une analyse du risque foudre est réalisée par un organisme compétent. Cette analyse identifie les équipements et 
installations dont une protection doit être assurée. L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée 
conformément à la norme NF EN 62305-2. Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

A compter du 1” janvier 2012 
En fonction des résultats de l'analyse des risques foudre, une étude technique est réalisée par un organisme compétent 
définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation ainsi que les 
modalités de leur vérification et de leur maintenance.  
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Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée si besoin après la 
réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à 
toute norme équivalente en vigueur dans un Etat de l'Union Européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées par un organisme 
compétent à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque foudre. Les 
dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

L'installation des protections fait l'objet d’une vérification complète par un organisme compétent distinct de l'installateur au 
plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. L'état des dispositifs de protection contre 
la foudre des installations fait l'objet d’une vérification complète tous les deux ans par un organisme compétent. Toutes 
ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées conformément à la 
norme NF EN 62305-3. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des 
dispositifs de protection concernés est réalisée dans un délai maximum d'un mois par un organisme compétent. Si l'une 
de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un 
mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 
technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 

L'exploitant fait figurer sur un plan du site les périmètres des zones protégées et l'implantation des dispositifs de 
protection. 

Outre les vérifications prescrites ci-dessus, l’état des dispositifs de protection contre la foudre fait l’objet d'une vérification 
selon une procédure adaptée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures protégés ou avoisinants 

susceptibles d'avoir porté atteinte au systéme de protection contre la foudre mis en place. Sauf impossibilité dûment 
justifiée, un dispositif approprié de comptage des coups de foudre est mis en place. 

Les pièces justificatives du respect de ces dispositions sont tenues à disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.1.1.9. PROTECTION CONTRE LES RISQUES DE CRUE 

Une procédure interne est établi en cas de risque de crue. Cette procédure prévoit en fonction du niveau de la Seine, les 
mesures de protection et de prévention nécessaires. 

Les nouveaux aménagements devront être conformes à la réglementation du PPRI en vigueur, les aménagements 
réalisés avant l'entrée en vigueur du PPRI devront y être rendus conformes à l'article 2, du chapitre |, du titre 3 du PPRI. 

Article 7.1.1.10. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

7.11.10.1 EXPLOITATION 

7.1.1.10.1.1 Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement 
aurait des conséquences sur la sécurité publique et la santé des populations (phases de démarrage et d'arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de consignes d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et des nuisances générées, 
- les instructions de maintenance et de nettoyage, 
- le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières dangereuses nécessaires au fonctionnement 

de l'installation. - 

         



  

p35 

7.1.1:10.2 Produits 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de 
danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 

dangereuses. L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents et les fiches de données de sécurité lui permettant 
de connaître la nature et les risques des produits utilisés présents dans l'installation (pour l'acétylène dissous, 

l'oxygène et les matières pulvérulentes utilisées notamment). Il doit également être en mesure d'évaluer à tout moment 
la quantité de matières dangereuses présente dans l'établissement. 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère inflammable, explosif, toxique 
ou corrosif sont limités en quantité dans les ateliers d'utilisation au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

7.1.1.10.3 Dispositif de conduite 

Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle. 

Ce dispositif de conduite comporte la mesure et l'enregistrement en continu des paramètres importants pour la sécurité 
des installations. 

De plus, ce dispositif de conduite est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de toute 
dérive excessive des paramètres par rapport aux conditions normales d'exploitation. 

7.1.1.10.4 Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des produits dangereux ainsi que 
les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. il convient en particulier, de 
s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

7.1.1.10.5 Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible 
avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent leur réutilisation. 

Les bâtiments ou installations désaffectés sont également débarrassés de tout stock de produits dangereux et démolis au 
fur et à mesure des disponibilités. Une analyse détermine les risques résiduels pour ce qui concerne l'environnement (sol, 
eau, air,…..). Des opérations de décontamination sont, le cas échéant, conduites. 

Article 7.1.1.11. SÉCURITÉ 

711.111 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques associés, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substances 
dangereuses, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 

pollution vers le milieu récepteur. 

7.1.1,11.2 Systèmes d'alarme et de mise en sécurité 

Les installations pouvant présenter Un danger pour la sécurité ou la santé publique sont munies de systèmes de détection 
et d'alarme adaptés aux risques et destinés à informer rapidement le personnel de fabrication de tout incident.  
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Les installations concernées sont dotées d'un système de sécurité, indépendant du dispositif de conduite, et assurant la 
mise en sécurité des équipements en cas de dépassement de seuils critiques préétablis. 

Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à la mise en œuvre du 

dispositif d'arrêt d'urgence et d'isolement sont ciairement repérés et pour les commandes "coup de poing", facilement 

accessibles sans risque pour l'opérateur. 

ARTICLE 7.1.2. « PERMIS D’INTERVENTION » OÙ « PERMIS DE FEU » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 
respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés 
par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant 
ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

Article 7.1.2.1. INTERDICTION DE FEUX 

IE est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie 
ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis de travail. 

ARTICLE 7.1.3. SUBSTANCES RADIOACTIVES 

Article 7.1.3.1. Equipement fixe de détection de matières radioactives 

L'établissement est équipé d'un détecteur fixé de matières susceptibles d'être à l’origine de rayonnements ionisants 
permettant de contrôler, de façon systématique, chaque chargement de matière première entrant. 

Le seuil de détection de ce dispositif est fixé à 3 fois le bruit de fond local. il ne peut être modifié que par action d’une 
personne habilitée par l'exploitant. Le réglage du seuil de détection est vérifié à fréquence à minima annuelle, selon un 
programme de vérification défini par l'exploitant. 

Le dispositif de détection des matières susceptibles d'être à l’origine de rayonnements ionisants est étalonné au moins 
une fois par an par un organisme dûment habilité, L'étalonnage est précédé d'une mesure du bruit de fond ambiant. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents nécessaires à la traçabilité des 
opérations de contrôle, de maintenance et d'étalonnage réalisées sur le dispositif de détection des matières susceptibles 
d'être à l'origine de rayonnements lonisants. 

Article 7.1.3.2. Mesures prises en cas de détection de déchets radioactives 

En cas de détection confirmée de la présence de matières émettant des rayonnements jonisants dans un chargement, le 
véhicule en cause est isolé sur une aire spécifique étanche, aménagée sur le site à l'écart des postes de travail 
permanents. Le chargement est abrité des intempéries. Le véhicule ne peut être renvoyé du site tant que les matières à 
l'origine des rayonnements ionisants n'ont pas été caractérisées. 

L'exploitant dispose des moyens nécessaires à la mesure du débit de dose issu du chargement. La procédure suivante est 

appliquée : 

1. Evacuation immédiate du ou des véhicules 
2. Etablissement d'un périmètre de sécurité de 50m 
3. Mesure du débit de dose avec un radiamètre 

- À partir du périmètre de sécurité, début de la mesure en progression vers les véhicules jusqu'à 2,5 HSv/h, 
ajustement du périmètre, assorti du balisage approprié 
- A l'intérieur du périmètre de sécurité > 2,5 LSv/h port des protections individuelles          
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- Siie débit de dose est supérieur à 2 mSv/h au contact ou supérieur à 0,1 mSv/h à 1 m du chargement : 
prévenir l'ASN et les pompiers 
- Si le débit de dose est inférieur à 2 mSv/h au contact et inférieur à 0,1 mSv/h à 1 m du chargement : 
bâchage du véhicule si nécessaire (avec personnel requis) 

4. Prévenir la DRIRE 

L'immobilisation et l'interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas d’une source ponctuelle, 

qu'après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. L'autorisation de déchargement du reste 
du chargement n'est accordée par la personne compétente en radioprotection sur la base d’un nouveau contrôle ne 
conduisant pas au déclenchement du détecteur. 

Un procédure identique et adaptée aux contraintes du convoyeur ferrailles est mise en place par l'exploitant. 

ARTICLE 7.1.4. MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT 

Article 7.1.4,1. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et; sur 
la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour contrôler le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés et opérations de fabrication mises en œuvre, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- _ des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, 

ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
- Un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 

Fintervention sur celles-ci, 
- une sensibilisation sur le comportement humain et ies facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction 

face au danger. 

| Article 7.1.4.2. ÉQUIPEMENT 

7.1.4.2.1 Définition des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie adaptés aux risques et conformes aux normes en 
vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués de : 

- 2 poteaux incendie de 100, mm normalisé, piqué directement sans passage par un by-pass sur une canalisation 
offrant un débit de 120 m°/h sous une pression d'au moins 1 bar, placés à moins de 200m des installations 
suivantes 

+ installations de production et de stockage d'oxygène 
+ installations de travail mécanique des métaux 

- deux extincteurs à poudre de 9 kilogrammes chacun, deux robinets d'incendie d'un type normalisé armés en 
permanence et une bouche d'incendie de 100 millimètres d'un type normalisé (ou une réserve d'eau de 125 
m) située à moins de 100 mètres de l'installation de stockage d'oxygènes liquide dont : 
° 1 extincteur à poudre et 1 R.LA (Robinet d'incendie Armé) à proximité des installations de 

stockage d'acétylène, 
+ 1 extincteur à poudre et 4 R.L.A. à proximité des installations de stockage d'oxygène liquide.  
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Le R.LA. doit être disposé à distance convenable pour permettre l'arrosage éventuel des bouteilles d'acétylène 
dissous de façon à éviter leur échauffement. 
Deux R.I.A. sont placés à proximité de la coulée continue afin de refroidir l'acier en cas d'écoulement d'acier en 
fusion sur le sol. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. Le personnel doit être formé à 
l'utilisation des moyens de secours contre l'incendie. L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des 
installations classées, de l'exécution de ces dispositions. 

7.1.4.2.2 Surveillance et détection 

Les zones de dangers sont munies de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la 
prévention des risques à assurer. L'exploitant détermine les fonctionnalités de ces systèmes en référence à un pian de 
détection. 

La surveillance d'une zone de danger ne doit pas reposer sur un seul point de détection. L'exploitant dresse la liste des 
détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité. 

7.1.42.3 Réserves de sécurité 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, tels que liquides inhibiteurs, filtres à 
manches, produits absorbants, produits de neutralisation, etc. 

Article 7.1.4.3. ORGANISATION 

7.1.4.3.1 Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et 
d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à 
l'application de ces consignes. 

7.1.4.8.2 Système d'information interne 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postes fixes 

et mobiles, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte. Il déclenche les alarmes 
appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter sans délai les personnes présentes dans 
l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 

7.1.43,3 Consignes permettant de faciliter les interventions des secours 

L'exploitant devra dès la signature du présent arrêté : 
- remettre une série de plans de l'établissement à Monsieur l'Officier, commandant le centre de secours 

principal de MAGNANVILLE, bureau prévision, 
- contrôler les moyens de défense extérieure et intérieure contre l'incendie de l'établissement en présence d'un 

représentant du service départemental d'incendie et de secours qui peut le chef de centre des sapeurs 
pompiers de Bonnières, 

- afficher bien en vue des consignes précises indiquant : 
- les procédures d’évacuation, 
- le numéro d'appel des sapeurs pompiers (18), 
- l'adresse du centre de secours du premier appel, 

- les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre. 
- procéder semestriellement à des essais et visites périodiques du matériel et des moyens de secours, 

notamment le système de sécurité incendie et les sprinklers, 
-  instruire le personnel sur la conduite à tenir en cas d'incendie et l'entraîner à la manœuvre des moyens de 

secours au moins tous les 6 mois, 
-  apposer un plan schématique conforme à la norme NFS 60-302 comportant l'emplacement. des locaux 

techniques, des stockages dangereux, des dispositifs de coupure des fluides et des commandes 
d'équipements de sécurité, 

- permettre l'alerte des services de secours et de lutte contre l'incendie au moyen d’un téléphone relié et 
accessible en permanence. 
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Article 7.1.4.4. PLAN D'OPERATION INTERNE 

L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P.O.I.) sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires 
analysés pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers au plus tard un an après la signature du présent 
arrêté. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. || met en œuvre les moyens en personnels et matériels 
susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.I. 

Le P.O.. est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes de dangers envisagés dans l'étude 
de dangers. Un exemplaire du P.O.. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste 
de commandement. 
L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et matériels 
pour garantir : 

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I. ; cela inclut notamment : 
- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 
- la formation du personnel intervenant, 
- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les 5 ans ou suite à une 
modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage), . 

- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.I. qui peut être coordonnée avec les actions 
citées ci-dessus, 

- la mise à jour systématique du P.O.I. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le compte rendu 
accompagné si nécessaire d'un plan d'actions est tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 7.2 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. LISTE DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige une liste des mesures de maîtrise des risques identifiées dans l'étude de dangers et des opérations de 

maintenance qu'il y apporte. Cette liste est intégrée dans un registre de sécurité. Elle est tenue à la disposition de 
l'inspection des installations classées et fait l'objet d’un suivi rigoureux. 

Cette liste comporte notamment les dispositifs suivants : 

-_ l'alarme de pression haute sur le réseau GDF redondante avec la fermeture automatique de la vanne 
d'alimentation (scénario rupture guiliotine de la canalisation de gaz naturel), 

- l'identification des canalisations de gaz et les formations opérateurs afférentes (scénario rupture guillotine de la 
canalisation de gaz naturel), 

- la peinture anti-corrosion des canalisations de gaz naturel (scénario rupture guillotine de la canalisation de gaz 
naturel), 

- le détecteur de flamme et fermeture automatique de la vanne gaz du brûleur (scénario explosion du four 
laminoir), 

-__ l’asservissement fermeture automatique des vannes brûleurs (scénario explosion du four laminoir), 
- de suivi quotidien du niveau de la cuve d'oxygène et le reporting des consommations (scénario explosion du 

silo à charbon), 

- contrôle visuel au niveau de la fosse, et contrôle hebdomadaire des pompes de relevage (scénario mise en 
présence d'eau et d'acier). 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en état de 
fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d'indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et mise en 
sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 
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ARTICLE 7.2.2. GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILLANCES DE MESURES DE MAITRISE DES 
RISQUES 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par l'exploitant dans le 
cadre d’un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à l'alinéa suivant. 

Ces anomalies et défaillances doivent : 

- être signalées et enregistrées, 

- être hiérarchisées et analysées 
- et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou 

organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes étapes 
sont consignées 
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TITRE 8 - UTILISATION, DEPOT ET STOCKAGE DE SOURCES SOUS 
FORME DE SOURCES SCELLEES 
  

  
CHAPITRE 8.1 : GENERALITES 

La société ITON SEINE, est autorisée à détenir et à utiliser des radioéléments artificiels sous forme de sources scellées. 

Cette autorisation de détenir en vue de leur utilisation et d'utiliser des radioéléments artificiels à des fins non médicales, 
est accordée à la société ITON SEINE au titre des articles L.1333-4 et R.1333-26, du code de la santé publique. 

La société ITON SEINE désigne une personne compétente en radioprotection qui veille à l'application des dispositions du 
décret n°2002-460 du 4 avril 2002 et n°2003-296 du 31 mars 2003 relatifs à la protection des travailleurs contre les 
dangers des rayonnements ionisants. 

Cette personne à suivi avec succès une formation à la radioprotection, dispensée par un organisme agréé par le Ministère 
chargé du travail, de la Santé et de l'Agriculture, conformément à l'arrêté Ministériel du 29 décembre 2003. 

L'exploitant est tenu d'informer Madame la Préfète des Yvelines du nom de la personne compétente dès la date de 
notification du présent arrêté. 

L'exploitant est tenu d'informer immédiatement Madame la Préfète des Yvelines de tout changement de la personne 
compétente en lui indiquant son nom. 

Les sources ne peuvent être utilisés qu'à des mesures de niveau. 

Le nombre de sources scellées détenues est limité à six. 

CHAPITRE 8.2 : CARACTERISTIQUES ET MESURES DE PROTECTION DES 
SOURCES RADIOACTIVES 

Les sources radioactives utilisées dans l'établissement sont scellées et conformes aux normes NF M 61 002 et NF M 61 
003. Leur conditionnement doit être tel que leur étanchéité soit parfaite et leur détérioration impossible dans toutes les 
conditions normales d'emploi et en cas d'incident exceptionnel prévisible. 

Les sources scellées sont utilisées et conservées dans des conditions telles que leur protection contre le vol et l'incendie 
soit assurée. Elles sont notamment stockées dans des logements ou coffres appropriés fermés à clef dans les cas où elles 
ne sont pas fixées à une structure inamovible. Les clés des coffres et locaux où sont stockées les sources radioactives 

sont tenues à disposition des personnels d'intervention et de secours dans la salle de contrôle. 

Les récipients contenant les sources doivent porter extérieurement, en caractères très lisibles, indélébiles et résistant au 

feu, la dénomination du produit contenu, son activité exprimée en Becquerels (curies) et la date de la mesure de cette 
activité. 

Une isolation suffisante des sources radioactives contre les risques d'incendie d'origine extérieure doit être assurée. Les 
sources radioactives ne sont pas situées à proximité d'un stockage de produits combustibles (bois, papiers, 
hydrocarbures). Il est interdit de constituer des dépôts de matières combustibles à l'intérieur d'un atelier où sont stockées 
ou utilisées des sources radioactives. 

CHAPITRE 8.3 : SOURCES USAGEES 

Les sources usagées ou détériorées sont stockées dans des conditions assurant toute sécurité dans l'attente de leur 
enlèvement qui doit être demandé immédiatement. Les sources radioactives et/ou déchets radioactifs produits par 
l'installation (dans le cas d’une détérioration accidentelle d'une source scellée notamment) sont, soit retournés au 

producteur de la source radioactive pour être réutilisés, soit éliminés dans des installations régulièrement autorisées à cet 
effet au titre de la législation des installations classées. 

ARTICLE 8.3.1. CONSIGNES DE SECURITE 

Les consignes de sécurité sont vérifiées par la personne compétente en radioprotection puis sont affichées dans tous les 
lieux où sont détenus ou utilisés des radionucléides ou des appareils en contenant.  
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Ces consignes sont mises à jour autant que de besoin. 

Ces consignes ne se substituent pas aux plans de prévention ou analyses de risque qui peuvent être requis par la 
réglementation ou par les responsables des chantiers concernés. 

L'éventuel plan d'urgence interne, plan d'opération interne ou plan particulier d'intervention applicable à l'établissement 
prend en compte les incidents ou accidents liés aux sources radioactives ou affectant les lieux où elles sont présentes. 

ARTICLE 8.3.2. LIMITES DE DOSE 

Les sources sont utilisées et entreposées de telle sorte que le débit de dose externe en tout lieu accessible au public soit 
maintenu aussi bas que raisonnablement possible et, en tout état de cause, de façon à assurer le respect de la limite de 
dose efficace annuelle de 1 mSv/an. 

L'exploitant définit et balise au sol ainsi que par tous les moyens appropriés, les zones dans lesquelles le débit 
d’équivalent de dose est susceptible de dépasser 1 mSv par an. Ces zones sont considérées comme des zones de 
danger et reportées comme telles sur le plan des zones de danger. Elles doivent rester circonscrites au sein du périmètre 
autorisé de l'aciérie. 

L'accès à ces zones est interdit aux tiers et aux personnes du public ainsi qu'à toute personne non protégée par les 
dispositions du décret n°2003-296 du 31 mars 2003 relatif à la protection des travailleurs contre les dangers des 

rayonnements ionisants. Ces zones de dangers ne condamnent ni escalier ni dégagement quelconque. Des panneaux 
réglementaires de signalisation de la radioactivité sont placés de façon apparente à l'entrée des lieux de travail et de 
stockage des sources. En cas d'existence d’une zone contrôlée délimité en application de l'article R231-81 du code du 

. travail, la signalisation est celle de cette zone. 

ARTICLE 8.3.3. CONTROLES 

Un contrôle périodique des débits d'équivalent de dose à l'extérieur de l'installation et dans les lieux accessibles aux tiers, 
là où les sources sont en position d'emploi, ainsi que de la contamination radioactive des installations et matériels doit être 
effectué. Le contrôle s'exécute périodiquement, au moins une fois par an, et à la mise en service des installations mettant 
en œuvre des sources radioactives. Les résultats de ce contrôle sont consignés sur un registre de suivi des contrôles de 
radioactivité qui doit être tenu à la disposition l'inspection des installations classées. Ces contrôles peuvent être effectués 
par l'exploitant. 

ARTICLE 8.3.4. TRAÇABILITE DES MOUVEMENTS DE SOURCES 

Toute acquisition, cession, importation ou exportation de radionucléide(s) donne lieu à l'établissement d'un formulaire qui 
est présenté à l'enregistrement de l'institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) suivant les dispositions des 
articles R.1333-47 à R.1333-49 du code de la santé publique. ° 

Coordonnées utiles : Unité d’expertise des sources 

IRSN/DRPH/SER 
BP 17, 92262 Fontenay-aux-roses 

ARTICLE 8.3.5. EVENEMENTS A DECLARER AUX AUTORITES 

Article 8.3.5.1. : 

Au cas où l’entreprise ou l'organisme employant le titulaire devait se déclarer en cessation de paiement entraînant une 
phase d'administration judiciaire ou de liquidation judiciaire, le titulaire informe sous quinze jours le préfet et l'inspection 
des installations classées. 

Article 8.3.5.2. : 

En application de l'article R1333-51 du Code de la Santé Publique, la perte, le vol de radionucléide ou d'appareil, tout 
accident (événement fortuit risquant d'entraîner un dépassement des limites d'exposition fixées par la réglementation) sont 
signalés impérativement et sans délai au préfet du département où l'événement s'est produit ainsi qu'à l'institut de 
radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN), avec copie à l'inspection des installations classées.  
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Article 8.3.5.3. : 

"En cas de cessation d'activité, l'exploitant, le titulaire informe sous un mois le préfet et l'inspection des installations 
classées. 

Les résidus de démantèlement de l'installation présentant des risques de contamination ou d'irradiation sont remis à un 
organisme régulièrement autorisé à cet effet. Le site doit être décontaminé s'il y a lieu. Cette décontamination est telle que 
l'accès au public peut y être autorisé. 

ARTICLE 8.3.6. INVENTAIRE DES SOURCES RADIOACTIVES DETENUES 

En application des dispositions du premier alinéa de l'article R.1333-50 du code de la santé publique et du second alinéa 
de l'article R.231-87 du code du travail, le titulaire met en place un processus systématique et formalisé de suivi des 
mouvements de sources radioactives qu'il détient, depuis leur acquisition jusqu'à leur cession ou leur élimination ou leur 
reprise par un fournisseur ou un organisme habilité. Ce processus permet notamment de connaître à tout instant : 

> les activités détenues, ceci en vue de démontrer la conformité aux prescriptions dans la présente autorisation ; 

> la localisation d'une source donnée. 

L'inventaire des sources établi au titre du premier alinéa de l'article R.1333-50 du code de la santé publique et du second 
alinéa de l'article R.231-87 du code du travail, mentionne les références des enregistrements obtenus auprès de l’Institut 

de radioprotection et de sûreté nucléaire. 

Afin de consolider l'état récapitulatif des radionucléides présents dans l'établissement, le titulaire effectue périodiquement 

un inventaire physique des sources. Cette périodicité est au plus annuelle ou, pour les sources qui sont fréquemment 
utilisées hors de l'établissement, au plus trimestrielle. 

L'exploitant fournit à l'inspection des installations classées tous les ans, dans ie cadre du bilan environnement du site au 
plus tard le 15 février, un inventaire des sources et appareils en contenant détenues. 

Par ailleurs, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les rapports de contrôle des sources 
et appareils en contenant prévus à l'alinéa l-4 de l'article R. 231-84 du code du travail, les résultats du contrôle des débits 
de dose externe. 

ARTICLE 8.3.7. AUTRES DISPOSITIONS 

La présente autorisation ne dispense pas son titulaire de se conformer aux dispositions des autres réglementations 
applicables et en particulier à celles relatives au transport de matières radioactives et à l'hygiène et sécurité du travail, En 
matière d'hygiène et de sécurité du travail, sont en particulier concernées, les dispositions relatives : 

> à la formation du personnel; 

> aux contrôles initiaux et périodiques des sources et des appareils en contenant ; 

à l'analyse des postes de travail ; > 

> au zonage radiologique de l'installation ; 

> aux mesures de surveillance des travailleurs exposés. 

CHAPITRE 8.4 : PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AUX SOURCES SCELLEES 

ARTICLE 8.4.1. ACQUISITION DE SOURCES 

Lors de l'acquisition de sources scellées auprès de fournisseurs, le titulaire veille à ce que les conditions de reprise de ces 
sources (en fin d'utilisation ou lorsqu'elles deviendront périmées) par le fournisseur soient précisées et formalisées dans 
un document dont un exemplaire est conservé par le titulaire. 
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ARTICLE 8.4.2. CONFORMITE DES SOURCES AUX NORMES NF M 61-002 ET NF M61-003 

En outre, une source radioactive ne peut être considérée comme scellée au regard du code de la santé publique que si le 
titulaire dispose du certificat correspondant émis par son fabricant. Ce certificat mentionne également l'éventuelle 
conformité aux normes NF M 61-002 et NF M61-003. 
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TITRE 9 DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES APPLICABLES À 
CERTAINES INSTALLATIONS 
  

CHAPITRE 9.1 FABRICATION D'ACIER AU FOUR ELECTRIQUE ET AFFINAGE 
AU FOUR POCHE 

ARTICLE 9.1.1. LIMITATION ET CONTROLE DES MATERIAUX UTILISES COMME MATIERE PREMIERE 

Les déchets métalliques reçus destinés à la fusion dans le four ne doivent pas être enduits d'huile, de bitume ou de 
goudron, ou recouverts de caoutchouc, d'isolants électriques ou de peintures susceptibles de dégager des fumées 
odorantes ne sont pas acceptés à l'entrée du site. En outre, ces déchets métalliques doivent être exempts de tout objet 
susceptible d'entraîner des risques ou une pollution (bouteilles de gaz, batteries ou pièces comportant du plomb, appareils 
ou matériels contenant des fluides frigorigènes, matières explosives, réservoirs et équipements de Gaz inflammables 
Liquéfies) et substances dangereuses. 

L'exploitant doit s'assurer de la réalisation des contrêles et opération de dépollution nécessaire pour que les prescriptions 
ci-dessus soient respectées, soit par des contrôles qu'il réalise lui-même sous sa responsabilité, soit par des contrôles 
réalisés dans d'autres installations de récupération de ferrailles autorisées au titre de la législation des installations 

classées. Dans ce dernier cas, les ferrailles ayant fait l'objet de tels contrôles et travaux de dépollution doivent être 

accompagnées d’un certificat dûment signé par l'exploitant de l'installation de récupération de ferrailles, attestant de la 
réalisation des contrôles et travaux de dépollution précités. 

Les conditions de stockage et de manipulation des ferrailles doivent prévenir toute teneur en eau qui pourrait conduire à 
des introductions d'eau significatives dans le four et donner lieu à une vaporisation explosive. Au cas ou la présence d’eau 
serait signalée dans la fosse à ferraille, il convient de prendre toutes les mesures nécessaires pour la vider en son point 
bas (mise en œuvre d'une pompe) et d'en informer le pontier afin de prévenir tout chargement de ferrailles humides. 

En cas de découverte de corps creux ou autres déchets non conformes, une fiche de non conformité est établie et les 
déchets non conformes sont retournés au producteur. 

L'exploitant n'est pas autorisé à recevoir sur site des véhicules hors d'usages. 

ARTICLE 9.1.2. ALIMENTATION EN GAZ ET DETECTION DE GAZ 

Les réseaux d'alimentation en gaz doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite, 
notamment dans les espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions 
extérieures (corrosion, choc, température excessive …). Les canalisations de gaz ne circulent ni ne traversent jamais de 
galeries techniques. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments 
pour permettre d'interrompre l'alimentation en gaz des installations. Ce dispositif doit être placé dans un endroit accessible 
rapidement et en toutes circonstances, à l'extérieur et en aval du poste de livraison. 

ll est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre 
ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque 
installation au plus près de celle-ci. 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant une alarme en cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en 
place pour les installations exploitées sans surveillance permanente. 

Ce dispositif doit couper l'arrivée du gaz et interrompre l'alimentation électrique des matériels non prévus pour fonctionner 
en atmosphère explosive, sans que cette manœuvre ne puisse provoquer d'arc électrique ou d'étincelle pouvant 
déclencher une explosion. 
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L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des dangers présentés. Leur situation est repérée 
sur un plan. Ils sont régulièrement contrôlés et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. 

ARTICLE 9.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION 

Article 9.1.3.1. Confinement du four de fusion et limitations d'accès 

Le four de fusion est confiné dans une enceinte maintenue fermée lorsqu'il est en fonctionnement (notamment lorsqu'il y a 

mise ou maintien sous tension des électrodes du four, injection de gaz ou autres produits dans le four.…..), à l'exception des 

phase d'ouverture nécessaires pour les opérations de chargement des ferrailles et de changement des électrodes. 

L'accès d'une personne à l'intérieur du confinement du four de fusion lorsqu'il est en fonctionnement est interdit, sauf cas 
de force majeure. 

Dans le cas ou la porte motorisée du four de fusion est en position ouverte, la marche du four (mise et maintien sous 
tension des électrodes du four notamment) doit être rendue impossible. En dehors des opérations de chargement des 
ferrailles ou de coulée de l'acier fondu, les portes motorisées assurant le confinement du four de fusion sont fermées. 

Article 9.1.3.2. Panneaux de refroidissement 

L'exploitant tient à jour un cahier d'entretien relatif aux opérations de maintenance (montage, remplacement; contrôle, 
réparation et épreuve) effectuées sur les panneaux de refroidissement. 

Une procédure sera mise en place afin de comptabiliser le nombre d'heures de fonctionnement de chaque panneau et 
d’en assurer son remplacement systématique dès que le nombre d'heures maximum de fonctionnement est dépassé. 

Le nombre d'heure maximum de fonctionnement est déterminé par l'exploitant pour chaque type de panneau de 
refroidissement : panneaux supérieurs de la cuve du four, panneaux de l’abside, panneaux de la voûte du four, panneaux 
du coude d'aspiration des fumées. 

Cette procédure sera tenue à jour par l'exploitant et présenter à toute demande de l'Inspection des Installations Classées. 

Article 9.1.3.3. Débit et pression dans les tubulures des panneaux de refroidissement 

L'exploitant s'assure que le débit et la pression de l'eau circulant à l'intérieur des canalisations des panneaux de 
refroidissement ne remettent pas en cause le bon fonctionnement du four. 

Un contrôle périodique de là capacité de compression des pompes est effectué par l'exploitant et les résultats de ces 
contrôles sont consignés sur un support spécifique. 

Article 9.1.3.4, Sondes de température 

L'exploitant tient à jour un cahier d'entretien relatif aux opérations de maintenance effectuées sur les sondes de 
température des panneaux de refroidissement et de la cuve du four. 

ARTICLE 9.1.4. ORGANES DE COMMANDE ET AFFICHAGE DES PARAMETRES DE CONTROLES DU 
FOUR 

Des vannes situées à l'extérieur des zones de danger doivent permettre d'arrêter l'alimentation du four en gaz, en 
électricité et en eau de refroidissement du four. 

L'exploitant met en place à l'intérieur du poste de commande du four, un dispositif d'affichage, sur support informatique le 
cas échéant, affichant et localisant les panneaux et sondes de température, ainsi que les températures atteintes. Les 
dispositifs de mesure des débits d’eau entrant et sortant du four doivent également être reportés au poste de commande 
du four afin de permettre de détecter d'éventuelles fuites d'eau dans le four . 

L'affichage est placé au niveau du pupitre de commande permettant au conducteur du four d'avoir connaissance à tout 
moment de la situation du refroidissement des panneaux et de la température de la sole métallique du four (sondes de 

température).        
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Les enregistrements de température (maximas et moyennes horaires, non comptés les temps d'ouverture du four lors des 
charges successives du four de fusion) sont stockés en mémoire et conservés. 

L'ensemble des données mesurées en continu à ta cheminée sont reportées au poste de commande du four. Des alarmes 
sont mises en place qu'en cas de dépassement des valeurs limite de rejet. 

Article 9.1.4,1. Etanchéité de la fosse de coulée 

l'étanchéité de la fosse de coulée doit être maintenue à tout moment. L'exploitant réalise de manière régulière des 
contrôles de l'étanchéité de la fosse de coulée du four. 

Article 9.1.4.2. Mesures de protection 

Dans un délai maximum d'un mois après la notification du présent arrêté, la cabine de vidage du four est supprimée et le 
vidage du four doit être déclenché depuis la salle de commande du four. Les équipements de la salle de commande du 

four sont ancrés pour prévenir tout basculement ou impact sur le personnel en cas d'accident. 

Article 9.1.4,3. Divers 

Lors d'opérations de vidange, l'accès aux abords de la fosse de coulée est interdit et le pontier doit être en position de 
repli. En cas de présence d'eau dans la fosse de coulée l'exploitation du four de fusion est arrêtée. Aucune vidange du 
four (pied de bain) n'est réalisée dans la fosse de coulée. 

CHAPITRE 9.2 TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 

ARTICLE 9.2.1. TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX ET ALLIAGES 

Les éléments de construction de l'atelier (murs, parois et couvertures) seront incombustibles. 

Les travaux particulièrement bruyants seront effectués, si c'est reconnu nécessaire, dans des locaux spéciaux bien clos et 
efficacement insonorisés. Les portes et fenêtres ordinaires de ces locaux seront maintenues fermées pendant l'exécution 
des travaux bruyants. 

L'installation devra être conçue pour réduire les consommations d'eau de l'établissement (recyclage et utilisation en circuit 
. fermé des eaux, ...). 

Les rejets atmosphériques des ventilations des locaux d'usinage seront traités dans des filtres. 

CHAPITRE 9.3 STOCKAGE DES MATERIAUX 

ARTICLE 9.3.1. CONDITIONS DE STOCKAGE DES MATERIAUX ET DECHETS DE METAUX 

Article 9.3.1.1. AIRES DE STOCKAGE 

Une ou plusieurs aires spéciales couvertes ou rendues étanches de sorte de prévenir toute infiltration d'eaux pluviales 
dans le sol, nettement délimitées, doivent être réservées pour la récupération ou le dépôt des laitiers, copeaux, tournures, 
battitures, pièces, matériels, etc. enduits de graisses, huiles, produits pétroliers, produits chimiques divers, etc … 
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On distingue en particulier : 

- une aire bétonnée d'au plus 1000 m? réservée au stockage des battitures, 
- un hangar de stockage des métaux broyés amenés sur le site, 
- un hangar de stockage des laitiers produits sur le site, 

Un emplacement spécial d'une superficie maximale de 20 m° doit être réservée pour le dépôt : 

- des objets suspects et volumes creux, non aisément identifiables, ainsi que les volumes creux clos ne 
présentant aucun dispositif d'ouverture manuelle (couvercle, etc ….) en vue de leur remplissage ou de leur 
vidange, 

- des volumes creux comportant un dispositif d'ouverture manuelle (couvercle, etc .) en vue de leur 
remplissage ou de leur vidange (bidons, fûts, enveloppes métalliques diverses) ainsi que les tubes de formes 
diverses susceptibles de contenir des produits dangereux. 

Toutes les ferrailles ainsi que les matériaux en vrac (non emballés) arrivant ou produits sur le site sont stockés sur le site 
exclusivement sur les aires et emplacements sus-mentionnés sur des sols durs et étanches, susceptibles d'être nettoyés 
par des moyens mécaniques ou dans des bâtiments couverts. 

ARTICLE 9,3.2. OPERATIONS DE DECOUPAGE AU CHALUMEAU 

Les opérations de découpage au chalumeau ne pourront être effectuées à moins de huit mètres des dépôts de produits 
inflammables ou matières combustibles. 

ARTICLE 9.3.3. PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

Les eaux pluviales, les eaux de lavage et tous liquides qui seraient accidentellement répandus sur les aires de stockage et 
de travail spécifiques, sont collectés et acheminés, après passage sur un décanteur/séparateur d'hydrocarbures, vers la 
Seine. 

CHAPITRE 9.4 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU STOCKAGE D'ACETYLENE 

ARTICLE 9.4.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 9.4.1.1. Règles d'implantation 

: L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 8 mètres des limites de propriété. 
Cette distance n'est pas exigée si l'installation est séparée des limites de propriété par un mur plein sans ouverture, 
construit en matériaux incombustibles et de caractéristique coupe-feu de degré 2 heures, d'une hauteur de 3 mètres ou 
s'élevant jusqu'à la toiture (hauteur inférieure à 3 mètres) et ayant une disposition telle que la distance horizontale de 
contournement soit d'au moins 5 mètres. 

Article 9.4,1.2. Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

Article 9.4.1.3, Comportement au feu des bâtiments 

Dans le cas où des locaux abritent l'installation proprement dite, ils doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes : 

- parois coupe-feu de degré 2 heures, 

- couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 

- matériaux de classe MO (incombustibles). 

Ces locaux ne doivent avoir aucune communication directe avec les locaux voisins.  
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Article 9.4.1.4. Accessibilité 

Les bâtiments et aires de stockage doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours. lis doivent être accessibles, sur une face au moins, aux engins de secours. 
Une clôture comportant au moins une porte s'ouvrant vers l'extérieur, construite en matériaux incombustibles, totalement 

ou partiellement grillagée, d'une hauteur minimale de 1,75 mètre doit délimiter les parties en plein air ou sous simple abri 
de l'installation. 
Dans le cas de locaux abritant l'installation proprement dite, ceux-ci doivent être pourvus d'une porte au moins, ouvrant 
vers l'extérieur, équipée d'un dispositif antipanique et construite en matériaux incombustibles. 
Cette porte doit être fermée à clef en dehors des heures de service. 

Article 9.4.1.5. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux éventuels doivent être convenablement ventilés pour éviter 

tout risque d'atmosphère explosible. S'ils n'ont pas une face ouverte sur l'extérieur, ils doivent comporter au moins deux 

orifices de ventilation donnant directement sur l'extérieur, l'un en position haute, l'autre en position basse, chacun ayant 
une surface minimale de 8 dm. 
Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 
Tout rejet de purge d'acétylène doit être canalisé à l'extérieur des locaux, en un lieu et à une hauteur tels qu'il n'en résulte 
aucun risque. 

Article 9.4,1.6. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol de l'instailation doit être étanche et réalisé en matériaux inertes vis-à-vis de l'acétylène dissous. 

Article 9.4.1.7. Prévention du risque explosion 

Le local comportera des dispositifs ou des dispositions constructives permettant de limiter les surpressions (évents 
d'explosion, toiture légère,etc.). 

ARTICLE 9.4.2. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

Article 9.4.2.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant 
et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés 
dans l'installation. 

Article 9.4.2.2. Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir l'accès libre aux installations. De plus, en l'absence de 
personnel d'exploitation, l'installation doit être rendue inaccessible aux personnes étrangères (clôture, fermeture à clef...). 

Article 9.4.2.3. Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques de l'acétylène 
dissous, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail. 
Les récipients doivent porter en caractères très lisibles le nom du produit ou la couleur d'identification des gaz normalisée 
et, s'i y a lieu, les symboles de danger conformément à la régiementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses où aux règlements relatifs au transport de matières dangereuses. 

Article 9.4.2.4, Registre entrée/sortie 

La quantité d'acétylène dissous présente dans l'installation doit pouvoir être estimée à tout moment à l'intention de 
l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

Article 9.4.2.5. Stockage d'autres produits 

Des récipients de gaz non inflammables et non comburants peuvent être stockés dans le local ou à l'intérieur de 
l'installation. 
Des récipients de gaz comburants ou inflammables peuvent être stockés dans le local ou à l'intérieur de l'installation s'ils 
sont séparés des récipients d'acétylène, soit par une distance de 8 mètres, soit par un mur plein sans ouverture présentant 
‘une avancée de 1 mètre, construit en matériaux incombustibles, de caractéristique coupe-feu de degré 2 heures, s'élevant 
jusqu'à une hauteur de 3 mètres ou jusqu'à la toiture (hauteur inférieure à 3 mètres), sauf indications plus contraignantes 
applicable pour ies gaz concernés. 

Article 9.4.2.6. Contrôle de l'étanchéité 

L'étanchéité des parties fixes de l'installation doit être vérifiée avant la première mise en service et après chaque 
modification. 
Lors du changement d'un récipient, l'étanchéité de son raccordement doit être contrôlée.  
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CHAPITRE 9.5 CONVOYEUR DE FERRAILLES ARRIVANT PAR VOIE FLUVIALE 

ARTICLE 9.5.1. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

Le convoyeur est maintenu en bon état d'entretien. Les têtes motrices, tambours; renvoi et dispositifs de tension sont 
graissés aussi souvent que nécessaire. 

Le convoyeur est équipé d'un détecteur fixe de matières susceptibles d’être à l'origine de rayonnements ionisants 
permettant de contrôler, de façon systématique, chaque chargement de matière première entrant. 

ARTICLE 9.5.2. PREVENTION DES NUISANCES SONORES 

Le convoyeur est capoté de manière à limiter au maximum les nuisances sonores. 

La trémie est revêtue d’un matériau isolant permeitant de limiter lors du déversement des matières premières (ferrailies) 
les nuisances sonores. 
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CHAPITRE 9,6 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX DISPOSITIFS A 
REFROIDISSEMENT PAR PULVERISATION D'EAU DANS UN FLUX D’AIR 

(TOURS DE REFROIDISSEMENT) 

Les installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d'air respectent les prescriptions prévues dans les 
arrêtés ministériels applicables aux installations visées par la rubrique 2921. En particulier, exploitant prend toutes les 
dispositions nécessaires pour que la concentration en Legionella specie dans l'eau de l'installation en fonctionnement soit 
en permanence maintenue à une concentration inférieure à 1000 UFC/1 selon la norme NF T 90-431. 

En particulier les prescriptions particulières suivantes sont applicables : 

ARTICLE 9.6.1. CONCEPTION 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements pour 
analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce qu'en aucun cas, il n'y ait des 
tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule 

en régime d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l'eau du 
circuit. L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin de ne 
pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la qualité de l'eau 
ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de 
biofilm. 

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage obligatoire du 
fux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux d'entraînement vésiculaire attesté 
par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau .en 
circulation dans les conditions de fonctionnement normales de l'installation. 

ARTICLE 9.6.2. PERSONNEL 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et ayant une 
connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de 
légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

. Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue d'appréhender selon 

leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquation du 
contenu de la formation aux besoins sont explicités et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

ARTICLE 9.6.3. ANALYSE METHODIQUE DE RISQUES DE DEVELOPPEMENT DES LEGIONELLES 

L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses conditions de 
fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou 
l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode 
d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

+ les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien et de 
maintenance portant sur ces installations) ; 
les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 
les actions menées en application de l'article 5.4 et la fréquence de ces actions ; 

+ les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm dans le circuit de 
refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de 
circulation de l'eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la conception 
de l'installation.      
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Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque 
légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

ARTICLE 9.6.4, PROCEDURES 

Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 

+ la méthodologie d'analyse des risques ; 
e les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro-organismes 

et en particulier des légionelles ; 
les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 
les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du traitement 
préventif...) ; 
l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production. 

ARTICLE 9.6.5. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement. 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

* avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 

«+ _eten tout état de cause au moins une fois par an. 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation est défini à 
partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévues ci-dessus. Ce 

plan est mis en œuvre sur la base de procédures formalisées. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son 
installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l'environnement. 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au minimum mensuelle 
pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont inférieurs à 000 unités 
formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90- 
431 peut être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, ou si a 
présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et 
analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est de nouveau au minimum mensuelle. 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où l'eau est 
représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de 
prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons 
entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

ARTICLE 9.6.6. RESUËTATS DE L'ANALYSE DES LEGIONELLES 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître une 

concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/I soient conservés pendant 8 mois par le laboratoire. 

ARTICLE 9.6.7. PRÉLEVEMENTS ET ANALYSES SUPPLÉMENTAIRES 

L'inspection des Installations Classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses 
supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des 
souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant. 
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ARTICLE 9.6.8. ACTIONS A MENER SI LA CONCENTRATION MESUREE EN LEGIONELLA SPECIE EST 
SUPERIEURE OÙ EGALE À 100 000 UNITES FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU SELON 
LA NORME NF T90-431 

a) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l'ensemble des 

dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 
unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon 
une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de 
l'installation de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions de 
sécurité de l'installation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF 790-431, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des 
installations Classées par télécopie avec la mention : 

« urgent et important, tour aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 400 000 unités formant colonies par litre d'eau. » 

Ce document précise : 
- les coordonnées de l'installation ; 
- la concentration en légionelles mesurée ; 
- la date du prélèvement ; 

- les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

b) Avant la remise en service de l'installation, l'exploitant procède à une analyse méthodique des risques de 

développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'Article 9.6.3. , ou à l'actualisation de l'analyse 
existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi. Cette 
analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des 
légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives 

ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le risque. Les 

modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de l'installation sont définies par 
des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 

c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres 
mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des légionelles selon 
la norme NF T90-431. - 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'Inspection des Installations 
Classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, 
nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les 
quinze jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des prélèvements 
prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci- 

dessus sont renouvelées. 

ARTICLE 9.6.9. ACTIONS A MENER SI LA CONCENTRATION MESUREE EN LEGIONELLA SPECIE EST 
SUPERIEURE OÙ EGALE A 1000 UNITES FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU SELON LA 
NORME NF T90-431 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence une 
concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par 
litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et 
désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une conceritration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF T80-431 
dans les deux semaines consécutives à l'action corrective.  
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Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en Legionelia 
specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant 
colonies par litre d'eau. 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par litre 
d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de développement des légionelles 
dans l'installation, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. 
L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de développement des 

légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, 
ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l'Inspection des 
Installations Classées. 

ARTICLE 9.6.10. ACTIONS A MENER Si LE RESULTAT DE L'ANALYSE SELON LA NORME NF T90-434 
REND IMPOSSIBLE LA QUANTIFICATION DE LEGIONELLA SPECIE EN RAISON DE LA 
PRESENCE D'UNE FLORE INTERFERENTE 

Si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la 
présence d'une flore interférente, l'exploitant prend. des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à 
s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

ARTICLE 9.6.11. TRANSMISSION DES RESULTATS DES ANALYSES 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'inspection des 
Installations Classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 
+ les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 1000 unités 

formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 
e les actions correctives prises ou envisagées ; 
+ les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril de l'année N. 

ARTICLE 9.6.12. CONTROLE PAR UN ORGANISME TIERS 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle par un 
organisme agréé au titre de l'article R512-71 du code de l'environnement. 
Pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles 
supérieur ou égal à 100 000 UFCA d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 
A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée, Ce rapport 
mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être 
mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 9.6.13. PROTECTION DES PERSONNES 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à l'intérieur ou 
à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols, des équipements individuels 
de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, 
gants...) destinés à les protéger contre l'exposition : 
+ aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 
° aux produits chimiques. 

L'exploitant met en place une signalétique appropriée de la zone susceptible d'être exposée aux émissions d'aérosols. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 
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Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des circonstances 
susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance de consulter rapidement 
un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels .est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées et de l'inspection du travail. 

ARTICLE 9.6.14. QUALITE DE L'EAU D'APPOINT 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension suivants : 
+ Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 
+ Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/ml ; 
+ Matières en suspension < 10 mg/. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant l'atteinte des objectifs 
de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont une pendant la 
période estivale. 
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TITRE 10 - MESURES DANS LA BIOSPHERE ET DANS L'ENVIRONNEMENT 
  

CHAPITRE 10.1 MESURES DANS LA BIOSPHERE DES RETOMBÉES 
ATMOSPHERIQUES 

La société ITON SEINE est tenue de réaliser tous les ans une mesure dans la biosphère des retombées atmosphériques 
pour les polluants suivants : 

- dioxines et furannes, 
- métaux suivants : Pb, Cd, Hg, TI, As, Se, Te, Sb, Cr, Co, Cu, Sn, Mn, Ni, V'et Zn. 

L'exploitant réalise une surveillance de la biosphère sur les paramètres précités dans un rayon de 3 km autour de l'usine 
au niveau des 4 stations retenues dans le cadre de l'étude réalisée en 2001 identifiées de la manière suivante : 

- station 1 — bennecourt, au Nord du site (0.7 km du site), 
- station 2 — Fréneuse, nord est du site (2.8 km du site), 
- station 3 - La Haïe de Béranville, au Sud ouest du site (2.3 km du site), 
- station 4 —- Les Guinets, au sud du site (1.2 km du site). 

Cette surveillance, porte sur 2 espèces de végétaux exposés, dont des échantillons sont prélevés aux fins d'analyses, à 
savoir : 

- les bryophytes ou mousses terrestres collectées sur la végétation in situ au début du printemps, 
- les choux frisés, préalablement cultivés sous serre, exposés pendant une période de 2 mois in situ au cours de 

l'automne. 

Les concentrations en dioxines et furannes sont calculées en équivalent toxique ("pg I-TEQ/g p.s" ou "pico-gramme 
d'Équivalent Toxique par gramme de poids sec”) des 17 isomères PCDD et PCDF les plus toxiques par comparaison à la 

2,3,7,8-tétrachlorodibenzo-para-dioxine et en tenant compte des coefficients d'équivalence énumérés ci-après (méthode 
NATO/DDMS 1988) : 

  

  

      

Coefficient d'équivalence 

2,8,7,8 - Tétrachiorodibenzodioxine (TCDD) 1 

1,2,3,7,8 - Pentachlorodibenzodioxine (PeCDD) 0,5 
1,2,3,4,7,8 - Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0,1 
1,2,8,7,8,9 - Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0,1 
1,2,3,6,7,8 - Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0,1 
1,2,3,4,6,7,8 - Heptachlorodibenzodioxine (PhCDD) 0,01 

- Octachlorodibenzodioxine (OCDD) 0,001 

2,8,7,8 - Tétrachlorodibenzofurane (TCD) 0,1 
2,3,4,7,8 - Pentachiorodibenzofurane (PeCDF) 0,5 
1,2,8,7,8 - Pentachiorodibenzofurane (PeCDF 0,05 
1,2,8,4,7,8 - Hexachiorodibenzofurane (HxCDF) 0,1 
1,2,3,7,8,9 - Hexachlorodibenzofurane (HxCDF) 0,1 
1,2,3,6,7,8 - Hexachlorodibenzofurane (HxCDF) 0,1 
2,3,4,6,7,8 - Hexachlorodibenzofurane (HxCDF) ‘ 0,1 
1,2,3,4,6,7,8 - Heptachiorodibenzofurane (HpCDF) 0,01 
1,2,8,4,7,8,9 - Heptachiorodibenzofurane (HpCDF) 0,01 

- Octochiorodibenzofurane (OCDF) 0,001     
Le rapport final annuel doit être réalisé et transmis à l'inspection des Installations Classées, avec les commentaires et 
conclusions relatifs aux résultats des mesures réalisées. 
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CHAPITRE 10.2 ANALYSES DU LAIT DES VACHES 

Chaque année, en période printanière (mai ou juin) de pâturage des vaches, l'exploitant doit procéder à ses frais à des 
analyses de dioxines et furannes dans le lait des vaches produit dans les exploitations agricoles laitières ou dont les 
pâturages ou cultures fourragères destinées à l'alimentation du bétail sont situées dans un rayon de 5 kilomètres autour 
des limites de propriété de l'usine. 

Des prélèvements en vue d'analyses doivent être réalisés dans chacune des exploitations agricoles laitières répondant 

aux critères définis à l'alinéa ci-dessus. 

Les prélèvements des échantillons de lait et leur expédition au laboratoire d'analyses sont effectués par la Direction 
Départementale des Services Vétérinaires des Yvelines. 

Les analyses pratiquées sur les échantillons sont réalisées par un laboratoire dont le choix est soumis à l'approbation de la 
Direction Départementale des Services Vétérinaires. Les résultats des analyses doivent être transmis à Monsieur le Préfet 
du département des Yvelines, à la Direction Départementale des Services Vétérinaires et aux Services d'inspection des 

Installations Classées de la DRIRE Ile-de-France au plus tard le 31 août de chaque année. 

Les mesures de dioxines et de furannes et l'expression des résultats sont faîtes selon les critères définis dans la norme NF 
EN 1948 — parties 2 et 3 (normes NFX 43325 et NFX 43326). 
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TITRE 11 - ECHEANCES 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Articles Prescriptions Date d'échéance 

2.8.8. Évaluation des incidences de lextension des | Sous 6 mois après la notification de l'arrêté préfectoral 

installations sur le site Natura 2000 « coteaux et 
boucles de la Seine » 

2.6.1. Déclaration annuelle des émissions poliuantes et | 15 février de chaque année 

des déchets 

2.6.2. Bilan de fonctionnement 31 décembre 2016 

2.6.3. Bilan environnemental annuel 1% avril de chaque année. 

3.1.8. Etude olfactométrique Sous 1 an après la notification du présent arrêté. 

3.24. Un quatrième ventilateur dit de secours ou un|Sous 1 an après la notification du présent arrêté. 
système équivalent garantissant un taux de 
disponibilité accru des ventilateurs est mis en 
place au niveau de la cheminée principale. 

3.2.5. Autosurveillance des rejets air Mensuelle 

4.1.1. Etude technico-économique accompagnée d'un | Sous 1 an après la notification du présent arrêté. 
échéancier relative au recyclage des eaux. 

4.143. Etude technico-économique accompagnée d'un | Sous 6 mois après la notification du présent arrêté. 
échéancier de réalisation relative au traitement 
avant rejet des eaux pluviales. 

4.1.4.4. Etude  technico-économique relative au | Sous 6 mois après la notification du présent arrêté. 
dimensionnement du bassin de décantation des 
eaux de refroidissement. 

4,1.4.6. Etude technico-économique accompagnée d'un | Sous 1 an après la notification du présent arrêté. 
échéancier de réalisation pour le 
dimensionnement d'un bassin de confinement 
des eaux d'incendie. 

4.192. Stockage sous le niveau de sol de liquide | 1” janvier 2010. 
inflammables dans des réservoirs double paroi 
ou avec présence d’un détecteur de fuite. 

6.2.2. Mesure des niveaux d'émission sonore par un | Annuelle 

organisme agréé. 

6.2.3. Mise à jour du plan d'action relatif aux travaux | Tous les ans sauf avis contraire de l'inspection des 
d'isolation sonore. installations classées. 

6.2.3. Travaux d'isolation sonore suivants : 4 août 2010 

- isolation du bruit en provenance de 
l'installation SITIM, 

- mise en place d'un mur antibruit à 
l'intérieur de l'atelier de montage, 

- remplacement d'un bardage simple 
peau par un bardage acoustique au 
niveau de l'atelier mécanique laminoir, 

-_ mise en place d'une porte à fermeture 
automatique côté RN15. 

71.1.8.1. Analyse du risque foudre. Avant le 1° janvier 2010 

7.1.1.8.1. Mise en conformité par rapport au risque foudre. | À partir du 1° janvier 2012       
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  Bilan des résultats des analyses légionelles de | 30 avril de chaque année. 

  

    

9.6.11. 

l’année N-1 

10.1. Mesures dans la biosphère des retombées | Annuelle 
atmosphériques 

10.2. Analyses du lait des vaches Annuelle.   
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TITRE 12 - DISPOSITIONS DIVERSES 
  

ARTICLE 12.1 : En vue de l’information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de 

Bonnières-sur-Seine et de Jeufosse, où toute personne intéressée pourra la consulter. 

Un extrait, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché dans ces mairies 

pendant une durée minimum d’un mois. Le maire dressera un procès-verbal attestant de l’accomplissement de 

ces formalités. 

Un extrait du présent arrêté sera également affiché en permanence, de façon visible, dans l’installation, par les 

soins du bénéficiaire de l’autorisation 

Un extrait de cet arrêté sera inséré dans le recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines, 

accessible sur le site Internet de la préfecture 

En outre, un avis relatif à cette autorisation sera inséré par Les soins du préfet dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans le département. 

ARTICLE 12.2 : En cas d’inobservation des dispositions du présent arrêté, la société sera passible des 
sanctions administratives et pénales prévues parle code de l’environnement. 

ARTICLE 12.3 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Mantes la Jolie, les maires de 

Bonnières-sur-Seine et de Jeufosse, le colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Yvelines, la 

direction de la recherche, de l’industrie et de l’environnement d'Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l’exécution du présent arrêté.     
Versailles, le 1 5 JAN. 20 

Pour ampliation, 

La Préfète des Yvelines, 

Et par délégation,    

  

    

F4 Directrice de la Réglementation et 

: des Elecfions 

 



  

  

ANNEXE 1 : PLAN DES INSTALLATIONS 
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